
LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T S. P. LÉON XIIJ 

D E S P R I N C I P A U X D E V O I R S C I V I Q U E S 

DES CHRETIENS 

A Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques, Evêques 
et autres Ordinaires, en paix et en communion avec le Saint-Siège 
Apostolique. 

LÉON XIII PAPE 

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. 

Retourner aux principes chrétiens et y conformer en tout la vie, 
les mœurs et les institutions des peuples, est une nécessité qui, de 
jour en jour, devient plus évidente. Du mépris où ces règles sont 
tombées, sont résultés de si grands maux, que nul homme raison
nable ne saurait soutenir, sans une douloureuse anxiété, les épreuves 
du présent, ni envisager sans crainte les perspectives de l'avenir, 

11 s'est fait, sans doute, un progrès considérable quant à ce qui 
regarde les jouissances et le bien-être du corps, mais la nature sen
sible tout entière, avec les ressources, les forces et les richesses, 
qu'elle met à notre disposition, tout en multipliant les commodités 
et les charmes de la vie, ne suffit pas pour rassasier l'âme, créée à 
des fins plus hautes et plus glorieuses. Regarder vers Dieu et tendre à 
Lui, telle est la loi suprême de la vie de l'homme. Fait à son image et à 
sa ressemblance, il est porté par sa nature même à jouir de son 
Créateur. Or, ce n'est par aucun mouvement ou effort corporel qu'on 
se rapproche de Dieu, mais par des actes propres à l'âme : par la 
connaissance et l'amour. Dieu, en effet, est la vérité première et 
suprême, et la vérité n'est un aliment que pour l'intelligence. Il est 
la sainteté parfaite et le souverain bien, vers lequel la seule volonté 
peut aspirer et tendre efficacement à l'aide de la vertu. 

Mais ce qui est vrai de l'homme, considéré individuellement, l'est 
aussi de la société, tant domestique que civile. En effet, si la 
nature elle-même a institué la société, ce n'a pas été pour qu'elle 
fut la fin dernière de l'homme, mais pour qu'il trouvât en elle et par 
elle des secours qui le rendissent capable d'atteindre à sa perfection. • 
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Si donc une socie'té poursuit autre chose que les avantages exté
rieurs et les biens qui assurent à la vie plus d'agréments et de jouis
sances; si elle fait profession de ne donner à Dieu, aucune place 
dans l'administration de la chose publique et de ne tenir aucun 
compte des lois morales, elle s'écarte d'une façon très coupable de 
sa fin et des prescriptions de la nature. C'est- moins, une société 
qu'un simulacre et une imitation mensongère d'une véritable société 
et communauté humaine. 

Quant à ces biens de l'âme dont Nous parlons, et qui n'existent 
pas en dehors de la vraie religion et de la pratique persévérante des 
préceptes du christianisme, Nous les voyons chaque jour tenir moins 
de place parmi les hommes, soit à cause de l'oubli dans lequel ils 
les tiennent, soit par le mépris qu'ils en font. On pourrait presque 
dire que plus le bien-être physique est en progrès, plus s'accentue 
la décadence des biens de l'âme. Une preuve évidente de la dimi
nution et du grand affaissement de la foi chrétienne, ce. sont les 
injures trop souvent répétées qu'on fait à la religion, en plein jour 
et aux yeux du public; injures, en vérité, qu'un âge plus jaloux des 
intérêts religieux n'eût tolérées à aucun prix. 

Quelle multitude d'hommes se trouve,'pour ces causes, exposée à 
la perdition éternelle, il serait impossible de le décrire; mais les 
sociétés elles-mêmes et les empires ne pourront rester longtemps 
sans en être ébranlés, car la ruine des institutions et des mœurs 
chrétiennes entraîne nécessairement celle des premières bases de 
la société humaine. La force demeure l'unique garantie de l'ordre 
et de la tranquillité publique. Mais rien n'est faible comme la force, 
quand elle ne s'appuie pas sur la religiç-n. Plus propre dans ce cas 
à engendrer la servitude que l'obéissance, elle renferme en elle-
même les germes de grandes perturbations. Déjà le présent 
siècle a subi de graves et mémorables catastrophes, et il n'est pas 
démontré qu'il n'y ait pas lieu d'en redouter de semblables. — Le 
temps lui-même dans lequel nous vivons nous avertit donc de cher
cher les remèdes là où ils se trouvent, c'est-àrdire de rétablir dans 
la vie privée et dans toutes les parties de l'organisme social les 
principes et les pratiques du christianisme;'c'est l'unique moyen de 
nous délivrer des maux qui nous accablent et de prévenir les dan
gers dont nous sommes menacés. Voilà, Vénérables Frères, à quoi 
nous devons nous appliquer avec tout le soin et tout le zèle dont 

-nous pouvons être capables. 

C'est pourquoi, bien qu'en d'autres circonstances, et toutes les 
fois que l'occasion s'en est présentée, Nous avons déjà traité ces 
matières, Nous estimons utile d'exposer avec plus de détails dans 

, ces Lettres les devoirs des chrétiens, devoirs dont l'accomplissement 
exact contribuerait d'une manière admirable à sauver la société. 
Nous sommes engagés, sur des intérêts de premier ordre, dans une 

. lutte violente et presque quotidienne, où il est très difficile qu'un 
grand nombre d'hommes ne soient pas trompés, ne s'égarent et ne 
se découragent. Notre devoir, Vénérables Frères, est d'avertir, d'ins
truire, d'exhorter chaque fidèle, d'une manière conforme aux exi
gences des temps, afin que personne ne déserte la voie de la vérité. 
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On ne saurait mettre en doute que, dans la pratique de la vie, des 
devoirs plus nombreux et plus graves ne soient imposés aux catho
liques qu'aux hommes mal instruits de notre foi, ou totalement 
étrangers à ses enseignements. Après avoir opéré le salut du genre 
humain, Jésus-Christ, commandant à ses Apôtres de prêcher l'Evan
gile à toute créature, imposa en même temps à tous les hommes 
l'obligation d'écouter et de croire ce qui leur serait enseigné. A 
l'accomplissement de ce devoir est rigoureusement attachée la con
quête du salut éternel. Celui qui croira et qui seta baptisé sera sauvé; 
celuiquine croira pas sera condamné (1). Mais l'homme qui a, comme 
il le doit, embrassé la foi chrétienne est, par ce fait même, soumis 
à l'Eglise, sa Mère, et devient membre de la société la plus haute 
et la plus sainte, que, sous Jésus-Christ son chef invisible, le Pon
tife de Rome, avec une pleine autorité, a la mission de gouverner. 

Or, si la loi naturelle nous ordonne d'aimer d'un amour de prédi
lection et de dévouement le pays bù nous sommes nés et où nous 
avons été élevés, jusque-là que le bon citoyen ne craint pas 
d'affronter la mort pour sa patrie, à plus forte raison les chrétiens 
doivent-ils être animés de pareils sentiments à l'égard de l'Eglise. 
Car elle est la Cité sainte du Dieu vivant et la fille de Dieu lui-même, 
de qui elle a reçu sa constitution. C'est sur cette terre, il est vrai, 
qu'elle accomplît son pèlerinage; mais, établie institutrice et guide 
des hommes, elle les appelle à la félicité éternelle. Il faut donc 
.aimer la patrie terrestre, qui nous a donné de jouir de cette vie 
mortelle; mais il est nécessaire d'aimer d'un amour plus ardent 
l'Eglise, à qui nous sommes redevables de la vie immortelle de 
l'âme, parce qu'il est raisonnable de préférer les biens del'àmeaux 
biens du corps, et que les devoirs envers Dieu ont un caractère plus 
sacré que les devoirs envers les hommes. 

Au reste, si nous voulons juger de ces choses sainement, nous 
comprendrons que l'amour surnaturel de l'Eglise et l'amour naturel 
de la patrie procèdent du même éternel principe. Tous les deux ont 
Dieu pour auteur et pour cause première; d'où il suit qu'il ne sau
rait y avoir entre les devoirs qu'ils imposent de répugnance ou de 
contradiction. Oui, en vérité, nous pouvons et nous devons, d'une 
part, nous aimer nous-mêmes, être bons pour notre prochain, aimer 
la chose publique et le pouvoir qui la gouverne; d'autre part, et en 
même temps, nous pouvons et nous devons avoir pour l'Eglise un 

v culte de piété filiale et aimer Dieu du plus grand amour dont nous 
puissions être capables. 

Cependant, la hiérarchie de ces devoirs se trouve quelquefois 
injustement bouleversée, soit par le malheur des temps, soit plus 
encore par la volonté perverse des hommes. Il arrive, en effet, que 
parfois les exigences de l'Etat envers le citoyen contredisent celles 
de la religion à l'égard du chrétien, et ces conflits viennent de ce 
que les chefs politiques tiennent pour nulle la puissance sacrée de 
l'Eglise, ou bien affectent la prétention de se l'assujettir. De là, des 
luttes et, pour la vertu, des occasions de faire preuve de valeur. 
Deux pouvoirs sont en présence, donnant des ordres contraires. 
Impossible de leur obéir à tous les deu* simultanément : Nul ne 
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peut servir deux maîtres (1). Plaire à l'un, c'est mépriser l'autre. 
Auquel accordera-t-on la préférence? L'hésitation n'est pas permise. 
Ce serait un crime, en effet, de vouloir se soustraire à l'obéissance 
due à Dieu pour'plaire aux hommes, d'enfreindre les lois de Jésus-
Christ pour obéir aux magistrats, de méconnaître les droits de 
l'Eglise sous prétexte de respecter les droits de l'ordre civil. Il vaut 
mieux obéir à Dieu qu'aux hommes (2). Cette réponse, que faisaient 
autrefois Pierre et les Apôtres aux magistrats qui leur commandaient 
des choses illicites, il faut, en pareille circonstance, la redire tou
jours et sans hésiter. Il n'est pas de meilleur citoyen, soit en paix, 
soit en guerre, que le chrétien fidèle à son devoir;.mais ce chrétien 
doit être prêt à tout souffrir, même la mort, plutôt que de déserter 
la cause de Dieu et de l'Eglise. 

Aussi, c'est ne pas bien connaître la force et la nature des lois que 
de blâmer cette fermeté d'attitude dans le choix entre des devoirs 
contradictoires et de la traiter de sédition. Nous parlons ici de 
choses très connues et que Nous avons Nous-même déjà plusieurs 
fois exposées. La loi n'est pas autre chose qu'un commandement 
de la droite raison porté par la puissance légitime, en vue du bien 
général. Mais il n'y a de vraie et légitime puissance que celle qui 
émane de Dieu, souverain Seigneur et Maître de toutes choses, 
lequel seul peut investir l'homme d'une autorité de commandement 
sur les autres hommes. On ne saurait donner le nom de droite raison 
à celle qui est en désaccord avec la vérité et avec la raison divine ; 
ni non plus appeler bien véritable celui qui est en contradiction 
avec le bien suprême et immuable, et qui détourne et éloigne de 
Dieu les volontés humaines. 

Les chrétiens entourent donc d'un respect religieux la notion du 
pouvoir, dans lequel, même quand il réside dans un mandataire 
indigne, ils voient un reflet et comme une image de la divine 
Majesté. Ils se croient tenus de respecter les lois, non pas à cause 
de la sanction pénale dont elles menacent les coupables, mais 
parce que c'est pour eux un devoir de conscience, car Dieu ne nous a 
pas donné l'esprit de crainte (3). Mais, si les lois de l'Etat sont en 
contradiction ouverte avec la loi divine, si elles renferment des 
dispositions préjudiciables à l'Eglise, ou des prescriptions contraires 
aux devoirs imposés par la religion; si elles violent dans le Pontife 
Suprême l'autorité de Jésus-Christ, dans tous ces cas il y a obliga
tion de résister, et obéir serait un crime dont les conséquences 
retomberaient sur l'Etat lui-même. Car l'Etat subit le contre-coup 
de toute offense faite à la religion, — On voit ici combien est injuste 
le reproche de sédition formulé.contre les chrétiens. En effet, ils ne 
refusent ni au prince, ni aux législateurs l'obéissance qui leur est 
due; ou, s'ils dénient cette obéissance, c'est uniquement au sujet 
de préceptes destitués d'autorité, parce qu'ils sont portés contre 
l'honneur dû à Dieu, par conséquent en dehors de la justice, et 
n'ont rien de commun avec de véritables lois. 

Vous reconnaissez là, Vénérables Frères, la doctrine très autorisée 
de l'apôtre saint Paul. Dans son épître à Tite, après avoir rappelé 



« S A P I E N T I J E C H R I S T I A N ^ » , 10 J A N V I E R 1890 271 

aux chrétiens qu'ils doivent être soumis aux princes et puissances, et 
obéir à leurs commandements, il ajoute aussitôt : et être prêt à faire 
toutes sortes de bonnes œuvres (1). Par là il déclare ouvertement que, 
si les lois des hommes renferment des prescriptions contraires à 
l'éternelle loi de Dieu, la justice consiste à ne pas obéir. De même, 
à ceux qui voulaient lui enlever la liberté de prêcher l'Evangile, le 
Prince des Apôtres faisait cette courageuse et sublime réponse : 
Jugez vous-mêmes s'il est juste devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à 
Dieu; car nous ne pouvons pas ne pas dire ce que nous avons vu et 
entendu (2). 

Aimer les deux patries, celle de la terre et celle du ciel, mais de 
telle façon que l'amour de la patrie céleste l'emporte sur l'amour 
de la première et que jamais les lois humaines ne passent avant la 
loi de Dieu, tel est donc le devoir essentiel des chrétiens, d'où sortent, 
comme de leur source, tous les autres devoirs. Le Rédempteur du 
genre humain n'a-t-il pas dit de lui-même : Je suis né et je suis venu 
au monde afin de rendre témoignage à la vérité (3) ; et encore : Je suis 
venu apporter le feu sur la terre, et queveux-je, sinon qu'il s'allume ? (4) 
C'est dans la connaissance de cette vérité, qui est la suprême per
fection de l'intelligence; c'est dans la charité divine, qui perfec
tionne la volonté, que résident toute la vie et la liberté chrétienne. 
Cette vérité et cette charité forment le glorieux patrimoine confié 
par Jésus-Christ à l'Eglise, qui le défend et le conserve avec un zèle 
et une vigilance infatigables. 

Mais avec quel acharnement et de combien de façons on fait la 
guerre à l'Eglise, il est à peine nécessaire de le rappeler. De ce 
qu'il a été donné à la raison, armée des investigations de la science, 
d'arracher à la nature un grand nombre de ses secrets les plus 
cachés et de les faire servir aux divers usages de la vie, les hommes 
en sont venus à ce degré d'orgueil qu'ils croient pouvoir bannir de 
la vie sociale l'autorité et l'empire du Dieu suprême. 

Egarés par leur erreur, ils transfèrent à la nature humaine cet 
empire dont ils prétendent dépouiller Dieu. D'après eux, c'est à la 
nature qu'il faut demander le principe et la règle de toute vérité; 
tous les devoirs de religion découlent de l'ordre naturel et doivent 
lui être rapportés ; par conséquent, négation de toute vérité révélée, 
négation de la morale chrétienne et de l'Eglise. Celle-ci, à les 
entendre, n'est investie ni de la puissance d'édicter des lois, ni même 
d'un droit quelconque; elle ne doit tenir aucune place dans les ins
titutions civiles. Afin de pouvoir plus commodément adapter les lois 
à de telles doctrines et en faire la norme des mœurs publiques, ils 
ne négligent rien pour s'emparer de la direction des affaires et 
mettre la main sur le gouvernail des Etats. C'est ainsi qu'en beau
coup de contrées, le catholicisme est, ou bien ouvertement battu en 
brèche ou secrètement attaqué. Les erreurs les plus pernicieuses 
teont assurées de l'impunité, et de nombreuses entraves sont apportées 
à la profession publique de la vérité chrétienne. 

En présence de ces iniquités, il est tout d'abord du devoir de cha-
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cun de veiller sur soi-même et de prendre tous les moyens pour 
conserver intacte la foi dans son âme, en évitant ce qui la pourrait 
compromettre et en s'armant contre les faltacieux sophismes des 
incrédules. Afin de mieux sauvegarder encore l'intégrité de cette 
vertu, Nous jugeons très utile et très conforme aux besoins de nos 
temps que chacun, dans la mesure de ses moyens et de son intelli
gence, fasse de la doctrine chrétienne une étude approfondie et 
s'efforce d'arriver à une connaissance aussi parfaite que possible 
des vérités religieuses accessibles à la raison humaine. Cependant, 
il ne suffit pas que la foi demeure intacte dans les âmes; elle doit, 
de plus, y prendre de continuels accroissements, et c'est pourquoi il 
convient de faire monter très souvent vers Dieu cette humble et 
suppliante prière des Apôtres : Seigneur, augmentez notre foi (1). 

Mais, en cette même matière qui regarde la foi chrétienne, il est 
d'autres devoirs dont le fidèle et religieux accomplissement, néces
saire, en tous les temps aux intérêts du salut, l'est plus particulière
ment encore de nos jours. 

Dans ce déluge universel d'opinions, c'est la mission de l'Eglise 
de protéger la vérité et d'arracher l'erreur des âmes, et cette mission, 
elle la doit remplir saintement et toujours, car à sa garde ont été 
confiés l'honneur de Dieu et le salut des hommes. Mais, quand les 
circonstances en font une nécessité, ce ne sont pas seulement les 
prélats qui doivent veiller à l'intégrité de la foi, mais, comme le dit 
saint Thomas : « Chacun est tenu de manifester publiquement sa 
» foi, soit pour instruire et encourager les autres fidèles, soit pour 
» repousser les attaques des adversaires (2). » 

Reculer devant l'ennemi et garder le silence, lorsque de toutes 
parts s'élèvent de telles clameurs contre la vérité, c'est le fait d'un 
homme sans caractère, ou qui doute de la vérité de sa croyance. 
Dans les deux cas, une telle conduite est honteuse et elle fait injure 
à Dieu; elle est incompatible avec le salut de chacun et avec le salut 
de tous ; elle n'est avantageuse qu'aux seuls ennemis de la foi ; car 
rien n'enhardit autant l'audace des méchants que la faiblesse des 
bons. 

D'ailleurs, la lâcheté des chrétiens mérite d'autant plus d'être 
blâmée, que souvent il faudrait bien peu de chose pour réduire à 
néant les accusations injustes et réfuter les opinions erronées. ; et,, 
si l'onvoulait s'imposer un plus sérieux labeur, on serait toujours 
assuré d'en avoir raison. Après tout, il n'est personne qui ne puisse 
déployer cette force d'âme où réside la propre vertu des chrétiens; 
elle suffit souvent à déconcerter les adversaires et à rompre leurs 
desseins. De plus, les chrétiens sont nés pour le combat. Or, plus 
la lutte est ardente, plus, avec l'aide de Dieu, il faut compter sur la 
victoire : Ayez confiance, j'ai vaincu le monde (3). Il n'y a point à 
objecter ici que Jésus-Christ, protecteur et vengeur de l'Eglise, n'a 
pas besoin de l'assistance des hommes. Ce n'est point parce que le 
pouvoir lui fait défaut, c'est à cause de sa grande bonté qu'il veut 
nous assigner une certaine part d'efforts et de mérites personnels, 
lorsqu'il s'agit de nous approprier et de nous appliquer les fruits du 
salut procuré par sa grâce. 
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Les premières applications de ce devoir consistent à professer 
ouvertement et avec courage la doctrine catholique, et à la propager 
autant que chacun le peut faire. En effet, on Fa dit souvent et avec 
beaucoup de vérité, rien n'est plus préjudiciable à la sagesse chré
tienne que de n'être pas connue. Mise en lumière, elle a par elle-
même assez de force pour triompher de Terreur. Dès qu'elle est 
saisie par une âme simple et libre de préjugés, elle a aussitôt pour 
elle l'assentiment de la saine raison. Assurément, la foi, comme 
vertu, est un don précieux de la grâce et de la bonté divine; toute
fois, les objets auxquels la foi doit s'appliquer ne peuvent guère 
être connus que parla prédication : Comment croiront-ils à celui qu'ils 

' n'ont pas entendu? Gomment entendront-Us si personne ne leur'prêche?..* 
La foi vient donc de l'audition, et l'audition par la prédication de la 
parole du Christ (1). Or, puisque la foi est indispensable au salut, il 
s'ensuit nécessairement que la parole du Christ doit être prêchée. 
De droit divin, la charge de prêcher, c'est-à-dire d'enseigner, appar
tient "aux docteurs, c est-à-dire aux évêques que l'Esprit-Saint a 
établis pour régir VEglise de Dieu (2). Elle appartient par-dessus tout 
au Pontife Romain, Vicaire de Jésus-Christ, préposé avec une puis
sance souveraine à l'Eglise universelle et Maître de la foi et des 
mœurs. Toutefois, on doit bien se garder de croire qu'il soit interdit 
aux particuliers de coopérer d'une certaine manière à cet apostolat, 
surtout s'il s'agit des hommes à qui Dieu a départi les dons* de 
l'intelligence avec le désir de se rendre utiles. 

Toutes les fois que la nécessité l'exige, ceux-là peuvent aisément, 
non, certes, s'arroger la mission des docteurs, mais communiquer 
aux autres ce qu'ils ont eux-mêmes reçu et être, pour ainsi dire, 
l'écho de l'enseignement des maîtres/ D'ailleurs, la coopération 
privée a été jugée par les Pères du Concile du Vatican tellement 
opportune et féconde, qu'ils n'ont pas hésité à la réclamer. « Tous 
» les chrétiens fidèles, disent-ils, surtout ceux qui président et qui 
» enseignent, nous les supplions par les entrailles de Jésus-Christ 
» et nous leur ordonnons, en vertu de l'autorité de ce même Dieu 
» Sauveur, d'unir leur zèle et leurs efforts pour éloigner ces hor-
» reurs et les éliminer de la Sainte Eglise (3). » — Que chacun donc 
se souvienne qu'il peut et qu'il doit répandre la foi catholique par 
l'autorité de l'exemple, et la prêcher par la profession publique et 
constante des obligations qu'elle impose. — Ainsi, dans les devoirs 
qui nous lient à Dieu et à l'Eglise, une grande place revient au zèle 
avec lequel chacun doit travailler, dans la mesure du possible, à 
propager la foi chrétienne et à repousser les erreurs. 

Les fidèles ne satisferaient pas complètement et d'une manière-
utile à ces devoirs, s'ils descendaient isolément sur le champ de 
bataille. Jésus-Christ a nettement annoncé que l'opposition haineuse 
faite par les hommes à sa personne se perpétuerait contre son 
œuvre, de façon à empêcher un grand nombre d'âmes de profiter 
du salut dontnous sommes redevables à sa grâce. C'est pour cela 
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qu'il a voulu non seulement former des disciples de sa doctrine, 
mais les réunir en société et faire d'eux et de leur harmonieux 
assemblage un seul corps qui est l'Eylise (1) et dont il serait le Chef.. 
La vie de Jésus-Christ pénètre donc tout l'organisme de ce corps, 
entretient et nourrit chacun de ces corps, les unit entre eux et les 
fait tous conspirer à une même fin, bien qu'ils n'aient pas à remplir 
tous les mêmes fonctions (2). 11 suit de là que l'Eglise, société par
faite, très supérieure à toute autre société, a reçu de son auteur le. 
mandat de combattre pour le salut du genrehumain comme une 
armée rangée en bataille (3). 

Cet organisme et cette constitution de la société chrétienne ne 
peuvent souffrir aucun changement. Il n'est permis à aucun de^ ses 
membres d'agir à son gré ou de choisir la manière qui lui plaît le 
mieux *de combattre. En effet, auiconque ne recueille pas avec 
l'Eglise et avec Jésus-Christ aissipe, et ceux-là sont très certaine
ment les adversaires de Dieu qui ne combattent pas en union avec 
lui et avec son Eglise (4). 

Pour réaliser cette union des esprits et cette uniformité dans la. 
conduite, si justement redoutées des adversaires du catholicisme,, 
la première condition à réaliser est de professer les mêmes senti
ments. Avec quel zèle ardent et avec quelle singulière autorité de. 
langage saint Paul, exhortant les Corinthiens, leur recommande 
cette concorde I Mes Frères, je vous en conjure par le nom de Notre-
Seigneur Jésus-Christ, dites tous la même chose; qu'il n'y ait pas de 
divisions parmi vous; ayez entre vous le plus parfait accord de pensées 
et de sentiments (5). 

La sagesse de ce précepte est d'une évidence immédiate. En effet, 
la pensée est le principe de l'action, d'où il suit que l'accord ne-
peut se trouver dans les volontés, ni l'ensemble dans la conduite, si 
chaque esprit pense différemment des autres. Chez ceux qui font 
profession de prendre la raison seule pour guide, on trouverait 
difficilement — si tant est qu'on la trouve jamais — l'unité de 
doctrine. En effet, Part de connaître le vrai est plein de difficultés; 
déplus, l'intelligence de l'homme est faible par nature et tirée en 
sens divers par la variété des opinions; elle est souvent le jouet des 
impressions venues du dehors; il faut joindre à cela l'influence des 

Sassions, qui, souvent, ou enlèvent complètement, ou diminuent 
ans de notables proportions la capacité de saisir la vérité. Voilà 

pourquoi, dans le gouvernement politique, on est souvent obligé de 
recourir à la force, afin d'opérer une certaine union parmi ceux 
dont'les esprits sont en désaccord. 

Il en est tout autrement des chrétiens : ils reçoivent de l'Eglise la 
règle de leur foi; ils savent avec certitude qu'en obéissant à son 
autorité et en se laissant guider par elle, ils seront mis en posses
sion de la vérité. Aussi, de même qu'il n'y a qu'une Eglise, parce 
qu'il n'y a qu'un Jésus-Christ, il n'y a et il ne doit y avoir entre les 
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chrétiens du monde entier qu'une seule doctrine, un seul Seigneur, 
une seule foi (i). Ayant entre eux le même esprit de foi (2), ils possè
dent le principe tutélaire d'où découlent, comme d'elles-mêmes, 
l'union des volontés et l'uniformité dans la conduite. 

Mais, ainsi que l'ordonne l'apôtre saint Paul, cette unanimité 
doit être parfaite. 

La foi chrétienne ne repose pas sur l'autorité de la raison 
Àumaine, mais sur celle de la raison divine; car ce gue Dieu nous 
a révélé, « nous ne croyons pas à cause de l'évidence intrinsèque de 
» la vérité, perçue par la lumière naturelle de notre raison, mais 
» à cause de l'autorité de Dieu, qui révèle et qui ne peut ni se 
» tromper, ni nous tromper (3) ». Il résulte de là que, quelles que 
soient les choses manifestement conlenues dans la révélation de 
Dieu, nous devons donner à chacune d'elles un égal et entier assen
timent,. Refuser de croire à une seule d'entre elles équivaut, en soi, 
à les rejeter toutes. Car ceux-là détruisent également le fondement 
de la foi qui nient que Dieu ait parlé aux hommes, ou qui mettent 
en doute sa vérité et sa sagesse infinie. 

Quant à déterminer quelles doctrines sont renfermées dans cette 
révélation divine, c'est la mission de l'Eglise enseignante, à laquelle 
Dieu a confié la garde et l'interprétation de sa parole; dans l'Eglise, 
le docteur suprême est le Pontife Romain. L'union des esprits 
réclame donc, avec un parfait accord dans la même foi, une par
faite soumission et obéissance des volontés à l'Eglise et au Pontife 
Romain, comme à Dieu lui-même. 

L'obéisance doit être parfaite, parce qu'elle appartient à l'essence 
de la foi, et elle a cela de commun avec la foi qu'elle ne peut pas 
être partagée. Bien plus, si elle n'est pas absolue et parfaite de 
tout point, elle peut porter encore le nom d'obéissance, mais elle 
n'a plus rien de commun avec elle. La tradition chrétienne attache 
un tel prix à cette perfection de l'obéissance, qu'elle en a toujours 
fait et en fait toujours le signe caractéristique auquel on peut 
reconnaître les catholiques. C'est ce que saint Thomas d'Aquin 
explique d'une manière admirable dans le passage suivant : 

« L'objet formel de la foi est la vérité première, en tant qu'elle 
» est manifestée dans les Saintes Ecritures et dans la doctrine de 
» l'Eglise, qui procède de la vérité première. Il suit de là que 
» quiconque n'adhère pas, comme à une règle infaillible et divine, 
» à la doctrine de l'Eglise, qui procède de la vérité première mani-
» festée dans les saintes Ecritures, n'a pas la foi habituelle, mais 
» possède autrement que par la foi les choses qui sont de son 
» domaine Or, il est manifeste que celui qui adhère à la doctrine 
» de l'Eglise, comme à une règle infaillible, donne son assentiment 
» atout ce que l'Eglise enseigne; autrement, si, parmi les choses 
» que l'Eglise enseigne, il retient ce qu'il lui plaît et exclut ce qui 
» ne lui plaît pas, il adhère à sa propre volonté et non à la doctrine 
» de l'Eglise, en tant qu'elle est une règle infaillible (4). La foi de 
» toute l'Eglise doit être une, selon cette parole de saint Paul aux 
» Corinthiens (I Cor., I) : Ayez tous un même langage et qu'il n'y ait 
» pas de division parmi vous. Or, cette unité ne saurait être sauve-
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» gardée qu'à la condition que les questions qui surgissent sur la 
» loi soient résolues par celui qui préside à l'Eglise tout entière, et 
» que sa sentence soit acceptée par elle avec fermeté. C'est pour-
» quoi à l'autorité du Souverain Pontife seul il appartient de 
». publier un nouveau symbole, comme de décerner toutes les 
» autres choses qui regardent l'Eglise universelle (1). » 

Lorsqu'on trace les limites de l'obéissance due aux pasteurs des 
âmes et surtout au Pontife Romain, il ne faut pas penser qu'elles 
renferment seulement les dogmes auxquels l'intelligence doit 
adhérer et dont le rejet opiniâtre constitue le crime d'hérésie. Il ne 
suffirait même pas de donner un sincère et ferme assentiment aux 
doctrines qui, sans avoir été jamais définies par aucun jugement 
solennel de l'Eglise, sont cependant proposées à notre foi, par son 
magistère ordinaire et universel, comme étant divinement révélées, 
et qui, d'après le Concile du Vatican, doivent être crues de foi 
calliolique et divine. Il faut, en outre, que les chrétiens considèrent 
comme un devoir de se laisser régir, gouverner et guider par l'au
torité des évêques, et surtout par celle du Siège Apostolique. 
Combien cela est raisonnable, il est facile de le démontrer. En 
effet, parmi les choses contenues dans les divins oracles, les unes 
se rapportent à Dieu, principe de la béatitude que nous espérons, 
et les autres à l'homme lui-même et aux moyens d'arriver à cette 
béatitude. 11 appartient de droit divin à l'Eglise et, dans l'Eglise, 
au Pontife Romain, de déterminer dans ces deux ordres ce qu'il 
faut croire et ce qu'il faut faire. Voilà pourquoi le Pontife doit 
pouvoir juger avec autorité de ce que renferme la parole de Dieu, 
décider quelles doctrines concordent avec elle et quelles doctrines 
y contreàisent. De mémo, dans la sphère de la morale, c'est à lui 
de déterminer ce qui esthien, ce qui est mal, ce qu'il est nécessaire 
d'accomplir et d'éviter si Ton veut parvenir au salut éternel; autre
ment, il ne pourrait être ni l'interprète infaillible de la parole de 
Dieu, ni le guide sûr de la vie humaine. 

Il faut encore pénétrer plus avant dans la constitution intime de 
l'Eglise. En effet, elle n'est pas une association fortuitement établie 
entre chrétiens, mais une Société divinement constituée et orga
nisée d'une manière admirable, ayant pour but direct et prochain 
de mettre les âmes £n possession de la paix et de la sainteté. Et 
comme seule elle a reçu de la grâce de Dieu les moyens nécessaires 
pour réaliser une telle fin, elle a ses lois fixes, ses attributions 
propres et une méthode déterminée et conforme à sa nature de 
gouverner les peuples chrétiens. 

Mais l'exercice de ce gouvernement est difficile et donne lieu 
à de nombreux conflits. Car l'Eglise régit des nations disséminées 
dans toutes les parties du inonde, différentes de races et de mœurs, 
qui, vivant chacune sous l'empire des lois de son pays, doivent à 
la fois obéissance au pouvoir civil et religieux. Ces devoirs s'imposent 
aux mêmes personnes. Nous avons déjà dit qu'il n'y a entre eux ni 
contradiction, ni confusion; car les uns ont rapport à la prospérité 
de la patrie terrestre, les autres se réfèrent au bien général de 
l'Eglise; tous ont pour but de conduire les hommes à la perfection» 
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Cette délimitation des droits et des devoirs étant nettement tracée, 
il est de toute évidence que les chefs d'Etat sont libres dans l'exercice 
de leur pouvoir de gouvernement et, non seulement l'Eglise ne 
répugne pas à cette liberté, mais elle la seconde de toutes ses 
forces, puisqu'elle recommande de pratiquer la piété, qui est la 
justice à l'égard de Dieu, et qu'ainsi elle prêche la justice à l'égard 
du prince. Cependant, la puissance spirituelle a u n e fin bien plu? 
noble, puisqu'elle gouverne les hommes en défendant le royaume de 
Dieu et sa justice {i), et qu'elle dirige vers ce but toutes les ressource* 
de son ministère. — On porterait atteinte à l'intégrité de' la foi ? 
Ton mettait'en doute que l'Eglise seule a été investie d'un semblable 
pouvoir de gouverner les âmes, à l'exclusion absolue de l'autorift 
civile. En elfet, ce n'est pas à César, c'est à Pierre que Jésus-Chris 
a remis les clés du royaume des cieux. De cette doctrine sur le 
rapports de la politique et de la religion découlent d'importante 
conséquences dont Nous voulons parler ici. 

Entre les gouvernements politiques, quelle que soit leur forme 
le gouvernement de la société chrétienne, il y a une différence 
notable. Si la république chrétienne a quelque ressemblance exté
rieure avec les autres sociétés politiques, elle se distingue absolumen : 
d'elles par son origine, par son principe, par son essence. — L'Eglise 
a donc le droit de vivre et de se conserver par des institutions il 
par des lois conformes à sa nature. Etant d'ailleurs, non seulement 
une société parfaite en elle-même, mais une société supérieure k 
toute société humaine, elle refuse résolument de droit et par devois 
à s'asservir aux partis et à se plier aux exigences muables de li 
politique. Par une conséquence du même principe, gardienne do 
son droit et pleine de respect pour le droit d'autrui, elle estime .un 
devoir de rester indifférente quant aux diverses formes de gouver
nement et aux institutions civiles des Etats chrétiens, et, entre les 
divers systèmes de gouvernement, elle approuve tous ceux qui 
respectent la religion et la discipline chrétienne des mœurs. 

Telle est la règle à laquelle chaque catholique doit conformer ses 
sentiments et ses actes. Il n'est pas douteux que, dans la sphère de 
la politique, il ne puisse y avoir matière à de légitimes dissentiments 
et que, toute réserve faite des droits de la justice et de la vérité, on 
ne puisse chercher à introduire dans les faits les idées que Ton 
estime devoir contribuer plus efficacement que les autres au bien 
général. Mais vouloir engager l'Eglise dans ces querelles des partis, 
et prétendre se servir de son appui pour triompher plus aisément 
de ses adversaires, c'est abuser indiscrètement de la religion. Au 
contraire, tous les partis doivent s'entendre pour entourer la religion 
du même respect et la garantir contre toute atteinte. De plus, dans 
la politique inséparable des lois de la morale et des devoirs religieux, 
l'on doit toujours et en premier chef se préoccuper de servir le plus 
efficacement possible les intérêts du catholicisme. Dès qu'on les 
voit menacés, tout dissentiment doit cesser entre catholiques, afin 
que, unis dans les mêmes pensées et les mêmes conseils, ils se 
portent au secours de la religion, bien général et suprême auquel 



« SAPIENTLE CHfUSTIANJE », 10 JANVIER 1890 285 

tout le reste doit être rapporté. Nous croyons nécessaire d'insister 
encore davantage sur ce point. 

L'Eglise, sans nul doute, et la société politique ont chacune leur 
souveraineté propre; par conséquent, dans la gestion des intérêts 
qui sont de leur compétence, aucune n'est tenue d'obéir à l'autre 
dans les limites où chacune d'elles est renfermée par sa constitution. 
De là, il ne s'ensuit pas, cependant, que naturellement elles soient 
désunies et moins encore ennemies l'une de l'autre. La nature, en 
effet, n'a pas seulement donné à l'homme l'être physique : elle l'a 
fait un être moral. C'est pourquoi de la tranquillité de Tordre public, 
but immédiat de la société civile, l'homme attend le moyen de se 
perfectionner physiquement, et surtout celui de travailler à sa per* 
fection morale, qui réside exclusivement dans la connaissance et la 
pratique de la vertu. Il veut en même temps, comme c'est son devoir, 
trouver dans l'Eglise, les secours nécessaires à son perfectionnement 
religieux, lequel consiste dans la connaissance et la pratique de la 
religion véritable; de cette religion appelée la reine des vertus, 
parce crue, les rattachant à Dieu, elle les achève toutes et les 
perfectionne. 

Dès lors, ceux qui rédigent des constitutions et font des lois 
doivent tenir compte de la nature morale et religieuse de l'homme 
et l'aider à se perfectionner, mais avec ordre et droiture, n'ordonnant 
ni ne prohibant rien sans avoir égard à la fin propre de chacune' 
des sociétés civile et religieuse. L'Eglise ne saurait donc être indif
férente à ce que telles ou telles lois régissent les Etats, non pas en 
tant que ces lois appartiennent à l'ordre civil et politique, mais en 
tant qu'elles sortiraient de la sphère de cet ordre et empiéteraient 
sur ses droits. Ce n'est pas tout. L'Eglise a encore reçu de Dieu le 
mandat de s'opposer aux institutions qui nuiraient à la religion, et 
de faire de continuels efforts pour pénétrer de la vertu de l'Evangile 
les lois et les institutions des peuples. Et comme le sort des Etats 
dépend principalement des dispositions de ceux qui sont à la tête 
du gouvernement, l'Eglise ne saurait accorder ni son patronage ni 
sa faveur aux hommes qu'elle sait lui être hostiles, qui refusent 
ouvertement de respecter ses droits, qui cherchent à briser l'alliance 
établie par la nature même des choses entre les intérêts religieux 
et les intérêts de l'ordre civil. Au contraire, son devoir est de favo
riser ceux qui ont de saines idées sur les rapports de l'Eglise et de 
l'Etat et s'efforcent de les faire servir par leur accord au bien 
général. 

Ces préceptes renferment la règle à laquelle tout catholique doit 
conformer sa vie publique. En définitive, partout où l'Eglise ne 
défend pas de prendre part aux affaires publiques, l'on doit soutenir 
les hommes d'une probité reconnue et qui promettent de bien 
mériter de la cause catholique, et pour aucun motif il ne serait 
permis de leur préférer des hommes hostiles à la religion. 

On voit encore par là combien grande est l'obligation de main
tenir l'accord entre les catholiques, surtout dans un temps où lo 
christianisme est combattu par ses ennemis avec tant d'ensemble 
et d'habileté. Tous ceux qui ont à cœur d'être étroitement unis à 
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l'Eglise, colonne et fondement de la vérité (1), éviteront facilement 
ces maîtres de mensonge qui promettent la liberté tandis qu'eux-mêmes 
sont les esclaves de la corruption (2). Bien plus, rendus eux-mêmes 
participants de la divine vertu qui est dans l'Eglise, ils triompheront 
par la sagesse des embûches des adversaires, et de leur violence 

Îiar le courage. Ce n'est pas ici le lieu de rechercher si et combien 
'inertie et les dissensions intestines des catholiques ont favorisé le 

nouvel état de choses. Mais, on peut l'affirmer, les méchants seraient 
moins audacieux et ils n'auraient pas accumulé tant de ruines si la 
foi qui opère par la charité (3) avait été en général dans les âmes 
plus énergique et plus vivante, et s'il n'y avait pas un relâchement 
aussi universel dans la discipline des mœurs divinement établie par 
le Christianisme. Puissent, du moins, les leçons du passé avoir le 
bon* résultat d'inspirer une conduite plus sage pour l'avenir! 

Quant à ceux qui prendront part aux affaires publiques, ils 
devront éviter avec le plus grand soin deux écueils : la fausse pru
dence et la témérité. Il en est, en effet, qui pensent qu'il n'est pas 
Opportun de résister de front à l'iniquité puissante et dominante, 
de peur, disent-ils, que la lutte n'exaspère davantage les méchants. 
Ùe tels hommes sont-ils pour ou contre l'Eglise? On ne saurait lé 
dire. Car, d'une part, ils se donnent pour professer la doctrine 
Catholique, mais, en même temps, ils voudraient que l'Eglise laissât 
libre cours à certaines théories qui lui sont contraires. Ils gémissent 
de la perte de la foi et de la perversion des mœurs; mais, à de tels 
maux, ils n'ont souci d'apporter aucun remède, et même il n'est 
pas rare qu'ils en augmentent l'intensité, soit par une indulgence 
excessive, soit par une pernicieuse dissimulation. Ils ne permettent 
à personne d'élever des doutes sur leur dévouement au Siège Apos
tolique, mais ils ont toujours quelques reproches à formuler contre 
le Pontife Romain. 

La prudence de ces hommes est bien celle que l'apôtre saint Paul 
appelle sagesse de la chair et mort de l'âme (4), parce qu'elle n'est pas 
et ne peut pas être soumise à la loi de Dieu. Rien n'est moins propre 
à diminuer les maux qu'une semblable prudence. En effet, le dessein 
arrêté des ennemis, et beaucoup d'entre eux né craignent pas de 
s'en expliquer et de s'en glorifier ouvertement, c'est d'opprimer la 
religion catholique, la seule véritable. Pour réaliser un tel dessein, 
il n'est rien qu'ils n'osent tenter. Car ils savent très bien que, plus 
ils feront trembler leurs adversaires, et plus ils auront de facilités 
pour exécuter leurs perverses entreprises. Par conséquent, ceux qui 
aiment la prudence de la chair et qui font semblant d'ignorer que 
tout chrétien doit être un vaillant soldat du Christ, ceux qui pré
tendent obtenir les récompenses promises aux vainqueurs en vivant 
comme des lâches et en s'abstenant de prendre part au combat, 
ôeux-là, non seulement ne sont pas capables d'arrêter l'invasion de 
l'armée des méchants, mais ils secondent ses progrès 

Par contre, d'autres, et eu assez grand nombre, mus par un faux 
zèle ou, ce qui serait encore plus répréheusible, affectant des sen
timents que dément leur conduite, s'arrogent un rôle qui ne leur 
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appartient pas. Ils prétendent subordonner la conduite de l'Eglise à 
leurs idées et à leur volonté, jusque-là qu'ils supportent avec peine 
et n'acceptent qu'avec répugnance tout ce qui s'en écarte. Ceux-là 
s'épuisent en vains efforts et ne sont pas moins reprehensibles que 
les premiers. Agir ainsi, ce n'est pas suivre l'autorité légitime, c'est 
la prévenir et transférer à des particuliers, par une véritable usur
pation,lespouvoirs de la magistrature spirituelle,au grand détriment 
de l'ordre que Dieu lui-même a constitué pour toujours dans son 
Eglise, et qu'il ne permet à personne de violer impunément. 

Honneur à ceux qui, provoqués au combat, descendent dans 
l'arène avec la ferme persuasion que la force de l'injustice aura un 
terme, et qu'elle sera un jour vaincue par la sainteté du droit et de 
la religion 1 Ils déploient un dévouement digne de l'antique vertu, 
en luttant pour défendre la religion, surtout contre la faction dont 
l'extrême audace attaque sans relâche le christianisme et poursuit 
de ses incessantes hostilités le Souverain Pontife, tombé en son 
pouvoir. Mais de tels hommes ont grand soin d'observer les règles 
de l'obéissance, et ils n'entreprennent rien de leur propre mou
vement. Cette disposition à la docilité, unie à la constance et à un 
ferme courage, est nécessaire à tous les catholiques, afin que, quelles 
que soient les épreuves apportées parles événements, ils ne défaillent 
en rien (1). Aussi souhaitons-Nous ardemment de voir s'enraciner 
profondément dans les âmes de tous la prudence que saint Paul 
appelle la prudence de Vesprit (2). Dans le gouvernement des actions 
humaines, cette vertu nous apprend à garder un admirable tempé
rament entre la lâcheté, qui porte à la crainte et au désespoir, et 
une présomptueuse témérité, 

11 y a une différence entre la prudence politique relative au bien 
général et celle qui concerne le bien individuel de chacun (3). Celle-ci 
se montre dans les particuliers qui, sous leur propre conduite, 
obéissent aux conseils de la droite raison : celle-là est le propre des 
hommes chargés de diriger les affaires publiques, et particulièrement 
des princes qui ont pour mission d'exercer la puissance du com
mandement. Ainsi, la prudence civile des particuliers semble con
sister tout entière à exécuter fidèlement les préceptes de l'autorité 
légitime. Ces mêmes dispositions et ce même ordre doivent se 

(3) La prudence procède de la raison, à laquelle il appartient spéciale
ment de conduire et de gouverner. D'où il suit que, dans la mesure où 
quelqu'un a part au maniement et au gouvernement des affaires, il doit 
être un homme de raison et de prudence. Mais il est manifeste que le 
sujet, en tant qu'il est sujet, et le serviteur, en tant qu'il est serviteur, ne 
doit ni régir ni gouverner, mais être régi et gouverné. La prudence n'est 
donc pas fa vertu spéciale du serviteur, en tant qu'il est serviteur, ni du 
sujet, en tant qu'il est sujet. Mais parce que l'homme, à cause de sa qualité 
d'être raisonnable, participe au gouvernement dans la mesure où là raison 
le détermine, il convient que, dans la même proportion, il possède la 
vertu de prudence. D'où il résulte manifestement que la prudence est 
dans le prince, comme elle est dans l'architecte au regard du bâtiment à 
construire, ainsi qu'il est dit au Livre sixième des Morales, et qu'elle 
est dans les sujets, comme elle est dans l'ouvrier employé à la construc
tion. rS. Th. II. II, Q. 47. art. 12.") 
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retrouver au sein de la société chrétienne, et cela d'autant plus que 
la prudence politique du Pontife Suprême s'étend à un plus grand 
nombre d'objets. En effet, il n'a cas seulement à gouverner l'Eglise 
dans son ensemble, mais encore a ordonner et à diriger les actions 
des citoyens chrétiens en vue de la réalisation de leur salut éternel. 
On voit par là combien il est indispensable qu'outre la parfaite 
concorde qui doit régner dans leurs pensées et dans leurs actes, 
les fidèles prennent toujours religieusement pour règle de leur 
conduite la sagesse politique de l'autorité ecclésiastique. Or, immé
diatement après le Pontife Romain, et sous sa direction, le gouver
nement des" intérêts religieux du christianisme appartient aux 
évêques. S'ils ne sont pas placés au faîte de la puissance pontificale, 
ils sont cependant véritablement princes dans la hiérarchie ecclé j 

siastique; et comme chacun d'eux est préposé au gouvernement 
d'une Eglise particulière, ils sont, dit saint Thomas, « comme les 
» ouvriers principaux dans la construction de l'édifice spirituel (1) », 
et ils sont les membres du clergé pour partager leurs travaux et 
exécuter leurs décisions. Chacun doit régler sa vie d'après cette 
constitution de l'Eglise qu'il n'est au pouvoir d'aucun homme de 
changer. Aussi, de même que, dans l'exercice de leur pouvoir epis
copal, les évêques doivent être unis au Siège Apostolique, de même 
les membres du clergé et les laïques doivent vivre dans une très 
étroite union avec leurs évêques. 

Quelqu'un de ceux-ci prêterait-il à la critique ou dans sa conr 
duite, ou par les idées qu'il soutient, il n'appartient à aucun parti
culier de s'arroger à son égard l'office de juge, confié par Noire-
Seigneur Jésus-Christ au seul pasteur qu'il a préposé aux agneaux 
et brebis. Que chacun grave en sa mémoire Je très sage enseigne
ment du pape saint Grégoire le Grand. « Les sujets doivent être 
» avertis de ne pas juger témérairement la vie de leurs supérieurs, 
» alors même qu'il leur arriverait de les voir agir d'une façon 
» reprehensible, de peur que la perspicacité avec laquelle "ils 
» reprennent le mal ne devienne en eux le principe d'un orgueil 
» qui les fera tomber dans des actions plus coupables. Ils doivent 
» être prémunis contre le péril de se constituer dans une opposition 
» audacieuse vis-à-vis des supérieurs dont ils ont constaté les fautes. 
» Ceux-ci ont-ils vraiment commis des actions blâmables, leurs 
» inférieurs, pénétrés de la crainte de Dieu, ne doivent les juger • 
» an-dedans d'eux-mêmes qu'avec la disposition d'avoir toujours-
» pour eux une respectueuse soumission. Les actions des supérieurs 
» ne doivent pas être frappées par le glaive de la parole, même 
» quand elles paraissent mériter une juste censure (2). » 

Toutefois, ces efforts demeureront stériles si la vie n'est pas réglée 
conformément à la discipline des mœurs chrétiennes. Rappelons-
nous ce que nos saints Livres nous disent de la nation des Juifs : 
Tant qu'ils n'ont pas péché contre leur Dieu, leur sort a été prospère; 
car Dieu hait l'iniquité. Mais quand ils se sont écartés de la Voie que 
Dieu leur avait tracée, ils ont été vaincus dans les combats par un 
grand nombre de peuples (3). Or, la nation des Juifs était comme une 
ébauche du peuple chrétien, et les vicissitudes de leur ancienne 
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histoire ont souvent été l'image prophétique de ce qui devait se 
réaliser plus tard, avec cette différence que la bonté divine nous a 
enrichis ët comblés de bienfaits plus considérables, et que les 
péchés des chrétiens sont marqués au cachet d'une plus coupable 
ingratitude. 

Dieu n'abandonne jamais ni d'aucune manière son Eglise. Celle-ci 
n'a donc rien à redouter des attentats des hommes; mais les peuples 
qui ont dégénéré de la vertu chrétienne ne sauraient avoir la même 
garantie. Le péché rend les peuples misérables (1). Si les âges passés 
ont éprouvé la force expérimentale de cette vérité, de quel droit le 
nôtre serait-il l'objet dune exception? On peut reconnaître à bien 
des signes que nous commençons à subir les châtiments mérités par 
nos fautes. Que l'on examine l'état des sociétés modernes : un mal 
domestique en consume plusieurs; nous n'en voyons aucune.qui 
soit parfaitement en sûreté. Si les factions des méchants devaient 
poursuivre leur marche audacieuse, s'il leur réussissait de grandir 
en influence et en puissance, comme ils progressent en méchanceté 
et en inventions artificieuses, il serait à craindre qu'ils ne vinssent 
à démolir les fondements mêmes que la nature a donnés à l'édifice 
social. Les seules ressources humaines seront impuissantes à pré
venir de si formidables dangers, surtout à l'heure présente, ou un 
grand nombre d'hommes ont rejeté la foi chrétienne et subissent la 
juste peine de leur orgueil. 

Aveuglés par leurs passions, ils cherchent vainement la vérité. 
Elle les suit et ne leur laisse embrasser que l'erreur, et ils se croient 
sages lorsqu'ils appellent mal le bien et bien le mal, lorsqu'ils mettent 
les ténèbres à la place de la lumière et la lumière à la place des 
ténèbres (2). Il est donc de toute nécessité que Dieu intervienne et 
que, se souvenant de sa miséricorde, il jette un regard compatissant 
sur la société humaine. C'est pourquoi Nous renouvelons ici l'instante 
exhortation que Nous avons déjà faite, de redoubler de zèle et de 
persévérance, en adressant au Dieu clément d'humbles supplications 
et en revenant à la pratique des vertus qui constituent la vie chré
tienne. Il importe, par-dessus tout, d'exciter et d'entretenir la cha
rité, qui est le fondement principal de la vie chrétienne et sans 
laquelle les autres vertus n'existent pas ou demeurent stériles. C'est 
pour cela que l'apôtre saint Paul, après avoir exhorté les Colossiens 
à fuir tous les vices et à s'approprier le mérite des diverses vertus, 
ajoute : Mais, par-dessus tout, ayez la charité, qui est le lien de la per
fection (3). Oui? en vérité, la charité est le lien de la perfection; car 
ceux qu'elle tient embrassés, elle les unit à Dieu lui-même ; par 
elle, leur âme reçoit sa vie de Dieu, vit avec Dieu et pour Dieu. Mais 
l'amour de Dieu ne doit pas être séparé de l'amour, du prochain, 
parce que les hommes ont été rendus participants de.l'infinie bonté 
de Dieu et qu'ils portent en eux-mêmes l'empreinte de Son visage 
-t la ressemblance de son Etre. Nous tenons de Dieu ce commandement : 
fyue celui qui aime Dieu aime aussi son frère (4). Si quelqu'un dit : 
j'aime Dieu, et qu'en même temps il haïsse son frère, il ment (5). Ce 
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précepte sur la charité a été qualifié de nouveau par son divin Auteur, 
non pas en ce sens qu'une loi antérieure ou la nature elle-même 
n'eût pas déjà commandé aux hommes de s'entr'aimer, mais parce 
que le précepte chrétien de s'aimer de la sorte était véritablement 
nouveau et sans exemple dans le monde. 

En effet, le même amour dont Jésus-Christ est aimé par son Père 
et par lequel il aime lui-même les hommes, il en a imposé l'obliga
tion à ses disciples et à ses sectateurs, afin qu'ils puissent n'être 
qu'un cœur et qu'une âme, de même que, par nature, lui et son 
Père sont un. Personne n'ignore quelle aété la force de ce comman
dement, et avec quelle profondeur, dès le commencement, il s'im
planta dans les cœurs des chrétiens et avec quelle abondance il a 
produit des fruits de concorde, de bienveillance mutuelle, de piété, 
de patience, de courage. Pourquoi ne nous appliquerions-nous pas 
à imiter ces exemples de nos pères ? Le temps même où nous 
vivons ne doit pas nous exciter médiocrement à pratiquer la charité. 
Puisque les impiétés se remettent à haïr Jésus-Christ, que les chré
tiens redoublent de piété à son égard et se renouvellent dans la 
charité, qui est le principe des grandes choses I Si donc quelques 
dissensions ont éclaté parmi eux, qu'elles disparaissent ! Qu'elles 
cessent aussi, ces luttes qui dissipent les forces des combattants 
sans profit aucun pour la religion ! Que les intelligences s'unissent 
dans la foi, les cœurs dans la charité, afin que, comme cela est juste, 
la vie tout entière s'écoule dans la pratique de l'amour de Dieu et 
de l'amour des hommes ! 

Nous ne voulons pas manquer ici d'exhorter spécialement les 
pères de famille à régler d'après ces préceptes le gouvernement de 
leurs maisons et la première éducation de leurs enfants. La famille 
est le berceau de la société civile, et c'est en grande partie dans 
l'enceinte du foyer domestique que se prépare la destinée des Etats. 
Aussi bien, ceux qui veulent en finir avec les institutions chrétiennes 
s'efforcent-ils de s'attaquer aux racines mêmes de la famille et de 
la corrompre prématurément dans ses plus tendres rejetons. Ils ne 
se laissent pas détourner de cet attentat par la pensée qu'une telle 
entreprise ne saurait s'accomplir sans infliger aux parents le plus 
cruel outrage, car c'est à eux qu'il appartient, en vertu du droit 
naturel, d'élever ceux auxquels ils ont donné le jour, avec l'obliga
tion d'adapter l'éducation et la formation de leurs enfants à la fin 
pour laquelle Dieu leur a donné de leur transmettre le don de la 
vie. C'est donc une étroite obligation pour les parents d'employer 
leurs soins et de ne négliger aucun effort pour repousser énergi-
quement toutes les injustes violences qu'on leur veut faire en cette 
matière, et pour réussir à garder exclusivement l'autorité sur l'édu
cation de leurs enfants. Ils doivent, d'ailleurs, pénétrer celle-ci des 
principes de la morale chrétienne et s'opposer absolument à ce que 
leurs enfants fréquentent,les écoles où ils sont exposés à boire le 
funeste poison de l'impiété. Quand il s'agit de la bonne éducation 
de la jeunesse, on n'a jamais le droit de fixer de limites à la peine 
et au labeur qui en résultent, si grands qu'ils puissent être. Aussi 
ces catholiques de toutes nations qui, en dépensant beaucoup 
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d'argent et plus encore de zèle, ont créé des écoles pour l'éducation 
de leurs enfants, sont dignes d'être proposés à l'admiration de tous. 
11 convient que ce bel exemple soit imité partout où les circons
tances l'exigent. Toutefois, et par-dessus tout, qu'on tienne compte 
de l'influence considérable exercée sur les âmes des enfants par 
l'éducation de famille. Si la jeunesse trouve au foyer domestique 
les règles d'une vie vertueuse et comme l'école pratique des vertus 
chrétiennes, le salut de la société sera, en grande partie, garanti 
pour l'avenir. 

Nous croyons avoir indiqué aux catholiques de notre temps la 
conduite qu'ils doivent tenir et les périls qu'ils doivent éviter. Il 
reste maintenant, et c'est à Vous, Vénérables Frères, que cette obli
gation incombe, que Vous preniez soin de répandre partout Notre 
parole, et que Vous fassiez comprendre à tous combien il importe 
de mettre en pratique les enseignements contenus dans ces Lettres. 
Accomplir ces devoirs ne saurait être une obligation gênante et 

f iénible, car le joug de Jésus-Christ est doux et son fardeau est 
éger ; — si toutefois quelques-uns de Nos conseils paraissaient 

d'une pratique difficile, c'est à Vous d'user de Votre autorité et d'agir 
par Votre exemple, afin de décider les fidèles à faire de plus éner
giques efforts et à ne pas se laisser vaincre par les difficultés. Nous 
avons souvent Nous-même donné cet avertissementaupeuple chré
tien. Rappelez-le lui ; les biens de Tordre le plus élevé et les plus 
dignes d'estime sont en péril ; pour les conserver, il n'y a pas de 
fatigues qu'il ne faille endurer (1): ces labeurs auront droit à la plus 
grande récompense dont puisse être couronnée la vie chrétienne.. 
Par contre, refuser de combattre pour Jésus-Christ, c'est combattre 
contre lui. Il l'a nettement proclamé: il reniera aux cieux devant 
son Père ceux qui auront refusé de le confesser sur la terre. — 
Quant à Nous et à Vous tous, jamais, assurément, tant que la vie 
Nous sera conservée, Nous ne Nous exposerons à ce que, dans ce 
combat, Notre autorité, Nos conseils, Nos soins puissent en quoi que 
ce soit faire défaut au peuple chrétien ; et il n'est pas douteux que, 
pendant toute la durée de cette lutte, Dieu n'assiste d'un secours 
particulier et le troupeau et les pasteurs. 

Plein de cette confiance, et comme gage des dons célestes et de 
Notre bienveillance,Nous Vous accordons de tout cœur,dans Notre-
Seigneur, à Vous, Vénérables Frères, à Votre clergé et à tout Votre 
peuple, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 janvier de l'année 1890, 
de notre Pontificat la douzième. 
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Venerabilibus Fratibus Patriarchis, Primalibus, Archiepiscopis, 
Episcopis,aliisque locorum Ordinariis pacem et communionem 
cum Apostolica Sede habentibus. 

LEO PP. XIII 

Venerabiles Fratres, 
Salutem et Apostolicam Benedictionem. 

SAPIENTI^ CHRISTIANS revocari prascepla, eisque viiam, mores, 
instituta populorum penitus conformare quotidie magis apparet 
oportere. Ulis enim posthabitis, tanta vis est malorum conse-
cuta, ut nemo sapiens nec ferre sine ancipiti cura praesentia 
queat, nec in posterum sine metu prospicere. — Facta quidem 
non mediocris est ad ea bona, quae sunt corporis et externa, 
progressio : sed omnis natura, quae hominis percellit sensus, 
opumque et virium et copiarum possessio, si commoditates 
gignere suavitatesque augere vivendi potest, natum ad majora 
ac magnificentiora animum explere non potest. Deum spectare, 
atque ad ipsum contendere, suprema lex est vitae hominum : 
qui ad imaginem conditi similitudinemque divinam, natura ipsa 
ad auctorem suum potiundum vehementer incitantur. Atqui non 
motu aliquo cursuque corporis tenditur ad Deum, sed iis quae 
sunt animi, cognitione atque affectu. Est enim Deus prima ac 
suprema Veritas, nec nisi mens veritate alitur : est idem perfecta 
sanctitas summumque bonorum, quo sola voluntas aspirare et 
accedere, duce virtute, potest. 

Quod autem de singulis hominibus, idem de societate tum 
domestica tum etiam civili intelligendum. Non enim ob hanc 
causam genuit natura societatem ut ipsam homo sequeretur 
amquam finem, sed ut in ea et per earn adjumenta ad perfec-
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tionem sui apta reperirei. Si qua igitur civitas nihil praeter com-
moditates externas vitaeque cullum cum elegantia et copia per-
sequalur, si Deum in administranda republica negligere, nec 
leges curare morales consueverit, deterrime aberrat ab instituto 
suo et praescriptione naturae, neque tam est ea societas hominum 
et communitas putanda, quam fallax imitatio simulatioque socie-
tatis. — Jamvero ea, quae diximus, animi bona, quae in verse 
religionis cultu constantique praeceptorum christianorum custo
dia maxime reperiuntur, quotidie obscurari hominum oblivione 
aut fastidio cernimus, ita fere ut, quanto sunt earum rerum 
incrementa majora quae corpus attingunt, tanto earum, quae ani-
mum, major videatur occasus. Imminutae plurimumque debili-
tatae fìdei Christianas magna significatio est in iis ipsis injuriis, 
quEe catholico nomini in luce atque in oculis hominum nimis 
saepe inferuntur : quas quidem cultrix religionis aetas nullo pacto 
tulisset. — His de causis incredibile dictu est, quanta hominum 
multitudo in aeternae salutis discrimine versetur : sed civitates 
ipsae àtque imperia diu incolumia esse non possunt, quia laben-
tibus institutis moribusque christianis, maxima societatis 
humanae fondamenta ruere necesse est. Tranquillitati publicae 
atque ordini tuendo sola vis relinquitur : vis autem valde est 
iniìrma, praesidio religionis détracto : eademque servituti 
pariendae quam obedientiae aptior, gerit in se ipsa magnarum 
perturbationum inclusa semina. Graves memoratu casus saecu-
lum tulit : nec satis liquet num non sint pertimescendi pares. 

• Itaque tempus ipsum mònet remedia, unde oportet, quasrere : 
videlicet christianam sentiendi agendique rationem in vita pri
vata, in omnibus reipublicae partibus, restituere : quod est unum 
ad pellenda mala, quae premunt, ad prohibenda pericula, qua 
impendent, aptissimum. In idnos, Venerabiles Fratres, incumbere 
opus est, id maxima qua possumus contentione industriaque 
conari : ejusque rei causa quamquam aliis locis, ut sese dedit 
opportunitas, similia tradidimus, utile tamen arbitramur esse in 
bis Litteris magis onucleate officia describere catholicorum : 
quae officia si accurate serventur, mirabiliter ad rerum commu-
nium salutoni valent. Incidimus in vehementem eamque prope 
quotidianam de rebus maximis dimicationem : in qua difficil-
lunum est non decipi aliquando, non errare, non animo multo& 
succumbere. Nostrum est, Venerabiles Fratres, admonere 
quemque, docere, adhorteri convenienter tempori, ut viam veri-
talis nemo deserai. 
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Esse in usu vitae plura ac majora catholicorum officia, quam 
eorum qui sint iidei catholicae aut perperam compotes, aut 
omnino expertes, dubitari non potest. Cum, parta jam hominum 
generi salute, Jesus Christus praedicare Evangelium Apostólos 
jussit omni.creaturae, hoc pariter officium hominibus universis 
imposuit, ut perdiscerent et crederent, quae docerentur : cui 
quidem officio sempiternas salutis omnino estadeptio coniuncta. 
Qui crediderit et bapiizatus fuerit, salvus eriti qui vero non 
crediderity condemnabitur (1). Sed christianam fidem homo, ut 
debet, complexus, hoc ipso Ecclesiae ut ex ea natus subjicitur, 
ejusque fit societatis maximae sanctissimaeque particeps, quam 
summa cum potestate regere, sub invisibili capite Christo Jesu, 
romani Pontificis proprium est munus. — Nunc vero si civi-
tatem, in qua editi susceptique in hac lucem sumus praecipue 
diligere tuerique jubemur lege naturae usque eo, ut civis bonus 
vel mortem pro patria oppetere non dubitet, officium est chris-
tianorum longe majus simili modo esse in Ecclesiam semper 
affectos. Est enim Ecclesia civitas sancta Dei viventis, Deo ipso 
nata eodemque auctore constituía : quae peregrinatur quidem in 
terris, sed vocans homines et erudiens atque deducens ad sem-
pilernam in caelis felicitatem. Adamanda igitur patria est, unde 
vitae mortalis usuram accepimus : sed necesse est cantate Eccle
siam praestare, cui vitam animae debemus perpetuo mansuram : 
quia bona animi corporis bonis rectum est anteponere, mul-
toque, quam erga homines, sunt erga Deum oflicia sanctiora. 

Geterum, vere si judicare volumus, supernaturalis amor 
Ecclesiae patriaeque caritas naturalis, geminae sunt ab eodem 
sempiterno principio profectae caritates, cum ipse sit utriusque 
auctor et causa Deus : ex quo consequitur, non posse alterum 
officium pugnare cum altero. Utique utrumque possumus et 
debemus, diligere nosmetipsos, benevolentes esse cum proximis, 
amare rempublicam potestatemque quae reipublicae praesit : 
eodemque tempore Ecclesiam colere uti parentem, et maxima, 
qua fieri potest, cantate complecti Deum. — Nihilominus horum 
offìciorum ordo, vel calamitate temporum vel iniquiore hominum 
volúntate, aliquando pervertilur. Nimirum incidunt causae cum 
aliud videtur a civibus respublica, aliud a christianis religio 
postulare : idque non alia sane de causa, quam quod rectores 
reipublicae sacram Ecclesiae potestatem aut nihil pensi haben t, 
autsibi volunt esse subjectam. Hinc et certamen existit, et peri-
clilandas virtuti in certamine locus. Urget enim potestas duplex : 
quibus contraria jubentibus obtemperan simul utrisque non 

(1) Marc, XVf, 16. 
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potest : Nemo potest duobus Dominis servire (1), ita ut omnino, 
si.mos geritur alteri, alteram posthaberi necesse sit. Uler vero 
sit anleponendus, dubitare nemo debet. — Videlicet scelus est 
ab obsequio Dei, satisfaciendi hominibus causa, discedere : 
nefas Jesu Christi leges, ut pareatur magistratibus, perumpere, 
aut, per speciem civilis conservandi juris, jura Ecclesias migrare. 
Obedire oportet Deo magis quam hominibus (2). Quodque olirn 
magistratibus non honesta imperantibus Petrus ceterique Apos
toli respondere consueverunt, idem semper est in causa simili 
sine haesitatione respondendum. Nemo civis pace bellove melior, 
quern christianus sui memor officii : sed perpeti omnia potius, 
et ipsam malie mortem debet, quam Dei Ecclesiaeve causam 
deserere. — Quapropter non habent vim naturamque legum 
probe perspectam, qui istam in dilectu officii constantiam 
reprehendunt, et ad seditionem aiunt perlinere. Vulgo cognita 
et a Nobis ipsis aliquoties explicata loquimur. Non est lex, nisi 
jussio rectas rationis a potentate legitima in bonum commune 
periata. Sed vera ac legitima potestas nulla est, nisi a Deo 
summo principe dominoque omnium proficiscatur, qui mandare 
homini in homines imperium solus ipse potest : neque est recta 
ratio putanda, quae cum ventate dissensiat" et ratione divina . 
neque verum bonum, quod summo atque incommutabili bono 
repugnet, vel a caritate Dei torqueat hominum atque abducat 
voluntat.es. 

Sanctum igitur christianis est publics potestatis nomen, in 
qua divinae majestatis speciem et imaginem quamdam turn 
etiam agnoscunt, cum geritur ab indigno : justa et debita legum 
verecundia, non propter vim etminas, sed propter conscienLiam 
officii : non enim dedit nobis Deus spiriium timoris (3). Verum 
si reipublicEe leges aperte discrepent cum jure divino, si quam 
Ecclesiae imponant injuriam, aut i is , quae sunt de religione, 
officiis contradicant, vel auctoritatem Jesu Christi in pontifice 
maximo violent, turn vero resistere officium est, parere scelus : 
idque cum ipsius reipublicae injuria conjunctum, quia peccatur 
in rempublicam quidquid in religione, delinquitur. — Rursus 
autem apparet quam sit ilia seditionis injusta criminatio : non 
enim abjicitur principi legumque latoribus obedientia debita : 
sed ab eorum voluntate in iis dumtaxat praeceptis disce'ditur, 
quorum ferendorum nulla potestas est, quia cum Dei injura 
feruntur, ideoque vacant justitia, et quidvis potius sunt quam 
leges. — Nostis, Venerabiles Fratres, hanc esse ipsissimam 
beati Pauli Apostoli doctrinam : qui cum scripsisset ad Titum, 
monendos christìanos principibus et potesiatibus subditos esse, 

i ) Matth. VI, 24. - 2) Act. V, 29. — (3) II Tiraoth. I, 7. 
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diclo obedire,i\\ud statim adjungit, ad omne opus bonumparaios 
esse (1) :quo palamfieret, si leges hominum contra sempiternam 
legem Dei quicquam statuant, recLum esse non parere. Similique 
ratione princeps ÄposLolorum iis, qui libertaiem predicandi 
Evangilii sibi vellent eripere, forti atque.excelso animo respon-
debat, sijustum est in conspeciu Dei, vos potius audire, quam 
Deum, judicaie : non enim possumus quae vidimus et audivimus 
non loqui (2). 

Ambas ilaque patrias unumquemque diligere, alteram naturae, 
alteram civitatis caeleslis, ita tarnen ut hujus quam illius habea-
tur Caritas antiquior, nec unquam Dei juribus jura humana 
anteponantur, maximum est christianorum officium, itemque 
velut fons quidam, unde alia officia nascuntur. Sane liberator 
generis humani de se ipse Ego, inquit, in hoc nqtus sum el ad 
hoc veni in mundum, ut testimonium perhibeam veritaii (3). 
Similiter, ignem veni mittere in terram, et quid volo, nisi ut 
accendatur (4)? In hujus cognitione veritatis, quae mentis est 
summa perfectio, in caritate divina, quae perficit pari modo 
voluntatem, omnis christianorum est vita ac libertasposita. Qua-
rum rerum, veritatis scilicet et caritatis, nobilissimum Patrimo
nium, sibi a Jesu Christo commendatum, perpetuo studio vigi-
lantiaque conservat ac tuetur Ecclesia. 

Sed quam acre adversus Ecclesiam bellum deflagraverit quam-
que multiplex, vix attinet hoc loco dicere. Quod enim rationi 
contingit complures res occultas et a natura involutas scientiae 
pervestigatione reperire, easque in vitae usus apte convertere, 
tantos sibi spiritus sumpsere homines, ut jam se putent numen 
posse imperiumque divinum a communi vita depellere. 

Quo errore decepti, transferunt in naturam humanam erep-
tum Deo principatum : a natura petendum omnis veri princi-
pium et normam predicant : ab ea manare, ad eamque esse 
cunctareligionis officia referenda. Quocirca nihil esse divinitus 
traditum : non disciplinse morum christianae, non Ecclesiae 
parendum : nullam huic esse legum ferandarum potestatem, nulla 
"jura; imo nec ullum Ecclesiae dari in reipublicae institutis 
locum oportere. Expetunt vero atque omni ope contendunt 
capessereres publicas et ad gubernacula sedere civitatum, quo 
sibi facilius liceat ad has doctrinas dirigere leges moresque 
fingere populorum. Ita passim catholicum nomen vel aperte 
petitur vel occulte oppugnatur : magnàque cuilibet errorum per-
versitati permissä licentià, multis saepe vinculis publica veritatis 
christianae professio constringitur. 

His igitur tarn iniquis rebus, primum omnium respicere se 

'!) Tit. ill, I, 7. - (2)Act.IV, 19, 20. - (3) Jo.XVIII, 37; - r (4 ) Luc, XII, 49 
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quisque debet, vehementerque curare, ut alte comprehensanj 
animo fidem intenta custodia tueatur, cavendo pericula, nomi-
naümque contra varias sophismatum fallacias semper armatus, 
Ad cujus incolumitatem virtutis iliud etiam perutile, et magno-
pere consentaneum temporibus judicamus, Studium diligens, ut 
est facultas et captus singulorum, in Christiana doctrina ponerc, 
earumque rerum, quae religionem continent, quasque assequi 
ratione licet, majore qua potest notitia mentem imbuere. Cum-
que fidem non modo vigere in animis incorruptam, sed assiduis 
etiam incrementis opporteat augescere, iteranda persaepe ad 
Deum est supplex atque humilis Apostolorum flagitatio, adauge 
nobis fidem (1). 
. Verum in hoc eodem genere, quod fidem christianam attingit, 
alia sunt officia, quae observari accurate religioseque si salutis 
semper interfuit, hac tempestate nostra interest maxime. — 
Nimirum in hac, quam diximus tanta ac tam late fusa opinio-
num insania, profecto patrocinium suscipere veritatis, erroresque 
ex animis evellere, Ecclesiae munus est, idque omni tempore 
sancteque servandum, quia honor Dei, ac salus honiinum in ejus 
sunt tutela. At vero, cum necessitas cogit, incolumitatem fidei 
tueri non ii solum debent quipraesunt, sedquilibet tenetitr fidem 
suam aliis propalare, vel ad instructionem aliorum fidelium 
sive confirmationem, vel ad reprimendum infidelium insulta-
tionem (2). Cedere hosti, vel vocem premere, cum tantus undi-
que opprimendae ventati tollitur clamor, aut inertis hominis 
est, aut de iis, quae profitetur, utrum vera sint, dubitantis. 
Utrumque turpe, atque injuriosum Deo : utrumque cum sin
gulorum tum communi saluti repugnans : solis fidei inimicis 
fructuosum, quia valde auget remissior proborum opera auda-
ciam improborum. 

Eoque magis christianorum vituperanda segnities, quia falsa 
crimina dilui, opinionesque pravae confutari levi negotio, ut 
plurimum, possunt : majore aliquo cum labore semper possunt. 
Ad extremum, nemo unus prohibetur earn adhibere ac prae se 
ferre fortitudinem, quae propria est christianorum : qua ipsa 
non raro animi adversariorum et Consilia franguntur. Sunt 
praeterea christiani ad dimicationem nati cujus quo major est 
vis, eo certior, Deo opitulante victoria. Confidile : ego vici 
mundum (3). Neque est quod opponat quisquam, Ecclesiae 
conservatorem ac vindicem Jesum Christum nequaquam opera 
hominum indigere. Non enim inopia virium, sed magnitudine 
bonitatis vult ille ut aliquid a nobis conferatur opera ad salutis, 
quam ipse peperit, obtinendos adipiscendosque fructus. 

(1)Luc,XVIII,5,—(2) S. Thom. II-II, Qusest.ni, art. u, ad 2. — (3) Jo.XVI,33. 



274 ENCYCUQÜE DE S. S. LEON XIII 

Hujusce partes officii primae sunt, catholicam doctrinam pro-
fiteri aperte et constanter, eamque, quoad quisque potest, pro
pagare. Nam, quod saepius est verissimeque dictum, christianae 
quidem sapientiae nihil tarn obest, quam non esse cognitam. 
Valet enim per se ipsa ad depellendos errores probe percepta : 
quam si mens arripuerit simplex praejudicatisque non adstricta 
opinionibus, assentiendum esse ratio pronuntiat. Nunc vero 
fidei virtus grande munus est gratiae bonitatisque divinae : res 
tarnen ipsae, quibus adhibenda fides, non alio fere modo quam 
audiendo noscuntur. Quomodo credent ei, quern non audievunt? 
Quomodo auiem andient sine prsedicante? Ergo fides ex 
auditu, auditus autem per ver bum Christi (1). Quoniam igitur 
fides est ad salutem necessaria, omnino praedicari verbum 
Christi consequitur oportere. Profecto praedicandi, hoc est 
docendi, munus jure divino penes magistros est, quos Spiritus 
Sanctus posuit Episcopos regere Ecclesiam Dei (2), maximeque 
penes Pontificem romanum, Jesu Christi vicarium, Ecclesiae 
universae summa cum potestate praepositum, crédendorum, 
agendorum magistrum. Nihilominus nemo putet, industriam 
nonnullam eadem in re ponere privatos prohiberi eos nomina-
tim, quibus ingenii facultatem Deus cum studio bene merendi 
dedit : — qui quoties rex exigat, commode possunt non sane 
doctoris sibi partes assumere, sed ea, quaeipsiacceperint, imper-
tire ceteris, magistrorum voci resonantes tamquam imago. Quin 
imo privatorum opera visa est Patribus Concila Vaticani usque 
adeo opportuna ac frugifera, ut prorsus deposcendam judicarint. 
(Jmnes christifideles, maxime vero eos, qui proesuni, vel docendi 
munere funguniur, per viscera Jesu Christi obiesiamur, nec non 
ejusdem Dei et Salvatoris nostri auctoritate jubemus, ut ad hos 
errores a sancia Ecclesia arcendos et eliminandos, atque puris-
simse fidei lucem pandendam Studium et operam conferant (3). 

Ceterum serere fidem catholicam auctoritate exempli, profes-
sionisque constantia praedicare, quisque se posse ac debere 
meminerit. —In officiis igitur quae nosjunguntDeo atque Eccle
siae, hoc est numerandum maxime, ut in veritate Christiana 
propaganda propulsandisque erroribus elaboret singulorum, quoad 
potest, industria. 

Quibus tarnen officiis non ita, ut opportet, cumulate et utiliter 
satisfacturi sunt, si alii seorsum ab aliis in certamen descende-
rint. — Futurum sane Jesus Christus significavit, ut quam ipse 
offe'nsionem hominum invidiamque prior excepit, in eamdem 
pari modo opus a se institutum incurreret; ita* plane ut ad salu-

(1) Rom. X, U, il. — (2) Act. XX, 28. - (3) Const. Dei Filius, 
sub fin. 
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tern pervenire, ipsius beneficio partam multi reapse prohibe-
rentur. Quare .voluit non alumnos dumtaxat instituere disci
pline suae, sed hos ipsos societate conjungere, et in unum corpus, 
quod est Ecclesia (1), cujus esset ipse caput, apte coagmentare. 
Permeat itaque vita Christi Jesu per totam compagem corporis, 
alit ac sustentat singula membra, eaque copulata tenet inter se 
et ad eumdem composita finem, quamvis non eadem sit actio 
singulorum (2). His de causis non modo perfecta societas Eccle
sia est, et alia qualibet societate longe praestanlior, sed hoc ei 
est inditum ab Auctore suo ut debeat pro salute generis humani 
contendere ut castrorum acies ordinata (3). — Ista rei chris-
tianae compositio conformatioque mutari nullo modo potest: nec 
magis vivere arbitratu suo ' cuiquam licet, aut earn, quae sibi 
libeat, decertandi rationem consectari : propterea quod dissi
pa^ non colligit, qui cum Ecclesia et Jesu Christo non colligit, 
verissimeque contra Deum contendunt, quicumque non cum 
ipso Ecclesiaque contendunt (4). 

Ad hanc vero conjunctionem animorum similitudinemque 
agendi, inimicis catholici nominis non sine causa formidolosam, 
primum omnium concordia est necessaria sententiarum : ad 
quam ipsam videmusPaulum Apostolum Corinthios cohortantem 
vehementi studia et singulari gravitate verborum : Obsecro 
aulem vos fratres, per nomen Domini nostri Jesu Christi, at 
idipsum dicatisomn.es, et non sint in vobis schismata: sitis aulem 
pßrfecti in eodem sensu et in eadem sententia (5). — Cujus prae-
cepti facile sapientia perspicitur. Est enim principium agendi 
mens : ideoquenec congruerevoluntates, nec similes esse actiones 
queunt,simentes diversa opinentur. Qui solam rationem sequun-
tur ducem, vix in eis aut ne vix quidem una esse doctrina 
potest: est enim ars rerum cognoscendarum perdifficilis : mens 
vero et infirma est natura, et varietate distrahitur opinionum, et 
impulsione rerum oblata extrinsecus non raro fallitur; accedunt 
cupiditàtes, quae veri videndi nimium saepe tollunt aut certe 
minuunt facultatem. Hac de causa in moderandis civitatibus 
saepedatur opero ut conjunct! teneantur vi, quorum animi 
discordant. 

Longe aliter christiani : quid credere oporteat, ob Ecclesia 
accipiunt, cujus auctoritate ductuquese certo sciunt verum attin
gere. Propterea sicut una est Ecclesia, quia unus Jesus Christus, 
ita cunctorum toto orbe christianorum una est atque esse debet 

(1) Coloss. I, 24. — (2) Sicut enim in uno corpore multa membra habe-
mus, omnia autem membra non eumdem actum habent : ita multi unum 
corpus sumus in Christo, singxtli autem alter alterius membra. Rom. XII, 
4, 5. — (3) Gantic. VI, 9. — (4) Qui non est mecum, contra me est : et qu\ 
non colligit mecum, dispergiti Luc. XI, 22. — (5) I Corinth. I, 10. 

http://dicatisomn.es


278 ISNCYCLIQUE DE S. S . LEON XIII 

doctrina. Units Dominus, una fides (i). Habenies autemeumdem 
spiriium fidei (2), salutare principium obtinenl, unde eadem in 
omnibus voluntas eademque in agendo ratio sponte gignuntur. 

Sed, quod Paulus Apostolus jubet, unanimitatem oportet esse 
perfectam. — Cum C h r i s t i a n a fides non humans, sed divinae 
rationis auctoritate nitatur, quae enim a Deo accepimus, vera 
esse credimus non propter, inirinsecam rerum veritatem natu-
ralirationis lumine perspectam, sed propter aucloritatem ipsius 
Dei revelantis, qui nee falli nee faller e potest (3), consequens 
est ut, quascumque res constetesse a Deo traditas, omnino exci-
pere singulas pari similique assensu necesse sit : quarum rerum 
abnuere fidemuni hue ferme recidit, repudiare universas. Ever-
tunt enim ipsum fundamentum fidei, qui aut elocutum hominibus 
Deum negent, aut de infinita ejus ventate sapientiave dubitent. 
— Statuere vero, quae sint doctrinae divinitus traditae, Ecclesiae 
docentis est, cui custodiam interpretationemque Deus eloquio-
rum suorum commisit. Summus autem est magister in Ecclesia 
Pontifex romanus. Concordia igitur animorum sicut perfectum 
in una fide consensum requirit, ita voluntates postulat Ecclesiae 
romanoque Pontifici perfecte subjectas atque obtemperantes, ut 
Deo.— Perfecta autem esse obedientia debet, quia ab ipsa fide 
praecipitur, et habet hoc commune cum fide, ut dividua esse non 
possit: imo verosiabsolutanonfueritetnumerosomnes habens, 
obedientiaequidem simulacrum relinquitur, natura tollitur. Cujus-
modi perfectioni tantum Christiana consuetudo tribuit, ut ilia 
tanquam nota internoscendi catholicos et habita semper sit et 
habeatur. Mire explicatur hie locus a Thoma Aquinateiis verbis: 
Formale objectum fidei est Veritas prima secundum quodmani-
fesiatur in Scripturis sacris et doctrina Ecclesia, quae procedit ex 
veritate prima. Unde quicumque non inhaeret, sicut infaillibili 
et divinae regulae doctrinae Ecclesiae, quae procedit ex veritate 
prima in Scripturis sacris manifestata, Me non habet habitum 
fidei: sed ea, quae sunt fidei, alio modo tenet quam per fidem..*.. 
Manifestum est autem, quod Me qui inhaerei doctrinis Ecclesiae 
tanquaminfaillibili regulae,omnibus assentii, quae Ecclesiae docet : 
alioquin si de his, quae Ecclesia docet, quae vult, tenet, et quae 
non vult, non tenet, non jam inhaeret Ecclesiae doctrinae sicut 
infallibili regulae, sed propriae voluntati (4). Una fides debet esse 
iotius Ecclesiae, secundum Mud (I. Corinth.) : Idipsum ditatis 
omnes et non sint in vobis schismata : quod servari non posset 
nisi quaestio fidei exorta determinetur per eum, quitoti Ecclesiae 

(l) Ephes. IV, 5. — (2) II Corinth. IV, 13. — (3) Cone. Vat. Const. Dei 
Filius, cap. 3. — (4) II-IL Quakst V, art. III. 
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prceest, ut sic ejus senieniia a tota Ecclesia firmiter leneatur. 
Et ideo ad solam auctoriialem Summi Poniificis pertinet 
nova ediiio Symbolic sicut et omnia alia, quse pertinent ad ioiam 
Ecclesiam (1). 

In consLiLuendis obedenliae finibus, nemo arbitretur, sacrorum 
Pastorum maximeque romani Poniificis auctorilali parendum in 
eo dumtaxat esse, quod ad dogmata pertinet, quorum repudiatio 
perlinax dijungi ab haereseo flagitio non polest. Quin etiam 
neque satis est sincere et firmiter assentiri doctrinis, quae ab 
Ecclesia, elsi solemni non definita^ judicio, ordinario lamen et 
universali magisterio tamquam divinitus revelatae credendo 
proponuntur : quas fide caiholica et divina credendas Concilium 
Vaticanum decrevit. Sed hoc est praeterea in officiis christiano-
rum ponendum, utpotestate ductuqueEpiscoporum imprimisque 
Sedis Apostolicse regi se gubernarique patiantur. Quod quidem 
quam sit consenlaneum, perfacile apparet. Nam qua; divinis 
oraculis continentur, ea Deum partim attingunt, partim ipsum 
hominem iiemque res ad sempiternam hominis salritem neces-
sarias. Jamvero de utroque genere, nimirum et quid credere 
oporteat et quid agere, ab Ecclesia jure divino praecipitur, uti 
diximus, atque in Ecclesia a Pontifice maximo. Quamobrem 
judicare posse Pontifex pro auctoritate debet quid eloquia 
divina contineant, quse cum eis doctrinacconcordent, quae discre
pent: eademque ratione ostendere quae honesta sinl, quaeturpia: 
quid agere, quid fugere, salutis adipiscendae causa, necesse sit : 
aliter enim nec eloquiorum Dei certus interpres, nec dux ad 
vivendum tutus ille esse homini posset. 

Altius praeterea intrandum in Ecclesiae naturam : quippe quae 
non est christianorum, ut fors tnlit, nexa communio, sed excel-
lenti temperatione divinitus constituta socielas, quae illuc recta 
proximeque spectat, ut pacem animis ac-sanctitatem afferat: 
cumque res ad id necessarias divino munere sola possideat, cer-
tas habet leges, certa officia, atque in populis christianis mode-
randis rationem viamque sequitur naturae suae consenlaneam.— 
Sed istiusmodi regiminis difficilis est et cum frequenti offen-
sione cursus. Gentes enim Ecclesia regit per cunctos terrarum 
tractus disseminatas, genere differentes moribusque, quas, cum 
in sua quasque republica suis legibus vivant, civili simul ac 
sacrae potestati officium est subesse. Quae officia in eisdem per-
sonis conjuncta reperiuntur, non vero pugnantia, uli diximus, 
neque confusa, quia alternum genus ad prosperità tem pertinet 
civitatis, alteram ad commune Ecclesiae bonum, utrumque 
pariendse hominum perfectioni natum. 

; (i) lb. Quest; I, artX. 
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Qua posita jurium et officiorum lerminatione, omnino liquel-
esse liberos ad res suas gerendas rectores ci vi Latum : idquc non 
modo non invita, sed plane adjuvante Ecclesia1: quae quoniam 
maxime praecipit ut colatur pietas, quae est justitia adversus 
Deum, hoc ipso ad justitiam vocaL erga principes. Verum longe 
nobiliore insLituto polestas sacra eo spectat, ut regat hominum 
animos tuendo regnum Dei et justitiam ejus (1), atquc in hoc 
tota versatur. 

' Dubitar! vero salva fide non polest, istiusmodi regimen ani-
morum Ecclesiae esse assignatum uni, nihil ut in eo sit politicae 
potestati loci: non enim Gassari, sed Petro claves regni caelorum 
Jesus Christus commendavit. — Cum hac de rebus politicis deque 
religiosis doctrina quadam alia conjunguntur non exigui 
momenti, de quibus silere hoc loco nolumus. 

Ab omni politico genere imperii distat Christiana respublica 
pluriraum. Quod si similitudinem habet conformationemque 
regni, profecto originem, causam, naturam mortalibus regnis 
habet longe disparem. — Jus est igitur, vivere Ecclesiam tuerique 
se consentaneis naturae suae institutis aclegibus. Eademque cum 
non modo societas perfecta sit, sed etiarr humana quavis socie-
tate superior, seclari partium studia et mutabilibus rerum civi-
lium flexibus servire jure officioque suo valde recusat. Similique 
ratione custos juris sui, observantissima alieni, non ad se putat 
Ecclesia pertinere, quae maxime forma civitatis placeat, quibus 
institutis res christianarum gentium civilis geratur: exvariisque 
reipublicae generibus nullum non probat, dum religio morumque 
disciplina salva sit. — Ad hoc exemplum cogitationes actionesque 
dirigi singulorum christianorum oportet. Non dubium est, quin 
quaedam sit in genere politico honesta contentio, cum scilicet 
incolumi ventate justitiaque certatur ut opiniones re usuque 
valeant, quae ad commune bonum prae ceteris conducibiles 
videafntur. Sed Ecclesiam trahere ad partes, aut omnino adjutri-
cem velie ad eos, quibuscum conLenditur, superandos, hominum 
est religione intemperanter abutentium. — Ex adverso sancta 
atque inviolata apud omnes debet esse religio; imo in ipsa dis
ciplina civitatum, quas a legibus morum officiisque religionis 
separari non potest, hoc est potissimum perpetuoque spectan-
dum, quid maxime expediat christiano nomini : quod ipsum 
sicubi in periculoesse adversariorum opera videatur, cessandum 
ab omni dissidio, et concordibus animis et consiliis propugnatio 
aG defensio suscipienda religionis, quod est commune bonum 

(1) Matth. VI, 33. 
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maximum, quo sunt omnia referenda. — Idque onus esss. 
ducimus aliquanlo exponere accuratius. 

Profecto et Ecclesia et civil as suum habet utraque principa 
tum: proptereaque in gerendis rebus suis neutra paret alteri, 
utique intra términos a próxima cujusque causa constituios. Ex 
quo tarnen nulla ratione disjunctas esse sequilur, multoque 
minus pugnantes. — Sane non tantum nobis ut essemùs natura 
dedit, sed ut morati essemus. Quare a tranquillità te ordinis 
publici, quam proximi habet civilis conjunctio propositam, hoc 
petit homo, ut bene sibi esse liceat, ac multo magis ut satis 
praesidii ad perficiendos mores suppeditet : quae perfectio nus-
quam nisi in cognitione consistit alque exercitatione virlutis. 
Simul vero vult, in quod debet adjumenta in Ecclesia reperire, 
quorum ope pietatis perfectae perfecto fungatur muñere : quod> 
in cognitione usuque positum est vera religionis, quae princeps 
est virlutum, propterea quod, revocando ad Deum, explet et 
cumulat universas. — In institutis jgitur legibusque sanciendis 
spectanda hominis indoles est moralis eadem ac religiosa, ejus-
demque curanda perfectio, sed recte atque ordine: nec impe-
rándum vetandumve quidquam nisi ratione habita quid civili 
hominum societati sit, quid religiosas propositum. Hac ipsa de 
causa'non potest Ecclesiae non interesse quales in civitatibus 
valeant leges, non quatenus ad rempublicam pertinent, sed quia 
fines débitos aliquando praelergressae in jus Ecclesiae invadunt. 
Quin imo resistere, si quando officiat religioni disciplina reipu-
blicse, studioseque conari, ut in leges et instituía populorum 
virtus pervadatEvangelii, m.unus est Ecclesiae assignatum a Deo. 
Quoniamque fortuna reipublicas potissimum ex eorum pendei 
ingenio qui populo praesunt, idcirco Ecclesia patrocinium iis 
hominibus graliamve praebere non potest, a quibus oppugnari 
sese intelligat, qui jura ipsius vereri aperte recusent, qui rem 
sacram remque civilem natura consocia tas divellere contendant. 
Contra fautrix, uti debet, eorum est qui cum de civili deque 

'Christiana república quod sentire rectum est, ipsi senliant, 
ambas in communi bono concordes elaborare volunt. — His 
praeceptis norma continetur, quam in publica actione vitae catho-
licum quemque necesse est sequi. Nimirum, ubicumquein nego
tii^ publicis ' versari per Ecclesiam licet, favendum viris est 
spectalae probitatis, eisdemque de christiano nomine merituris: 
neque causa esse ulla potest cur male erga religionem animatos 
liceat anteponere. 

Ex quo apparet quam sit magnum officium tueri consensum 
animorum, praeserlim cum per hòc tempus tanta consiliorum 
calliditate christianum oppugnetur nomen. Quotquot diligenter 
sluduerint Ecclesiae adhaerescere, quae est columna et firmamen-
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tum veriiaiis (1) facile cavebunt magistros mendaces liberta-
tern Ulis prominentes, cum ipsi servi sint corruptionis (2) ; quin 
imo ipsius Ecclesiae virtutis participes futuri, insidiassapientia 
Vincent, vim fortudine. 

Non est hujus loci exquirere, nun quid, et quantum ad novas 
res contulerit opera segnior atque intestina discordia catholico-
rum; sed certe erant homines nequam minus habituri audaciae, 
nec tantas edituri ruinas, si robustior in plurimorum animis 
viguisset fides, quae per caritatem operatur (3), neque tarn late 
morum christianorum tradita nobis divinitus disciplina conci-
disset. Utinam prœteritae res hoc pariant, recordando, commodi, 
rectiùs sapere in posterum. 

Verum ad negotia publica accessuris duo sunt magnopere 
vitia fugiendia, quorum alterum prudentiae nomen usurpât, 
alterum in temeritate versatur. — Quidam enim potenti pollen-
tique improbitati aperte resistere negant oportere, ne forte hos
tiles animos certamen exasperet. Isti quidem pro Ecclesia stent, 
an contra, incertum: quandoquidem profiteri se doctrinam 
catholicam affirmant, sed tarnen vellent, certas ab eâ discrepantes 
opiniones impune propagari posse Ecclesia sineret. Fenint 
dolenter interitum fidei demutationemque morum; nihil tarnen 
de remedio laborant, vel etiam nimiâ indulgentiâ aut perniciosa 
quadam simulatione non raro malum augent, iidem de sua in 
apostolicam Sedem voluntate nemini volùrit esse dubium ; sed 
habent semper aliquid, quòd pontifici succenseant. Istiusmodi 
hominum prudentia ex eo est genere, quod a Paulo Apostolo 
sapieniia carnis et mors animi appellatur, quia nec subest legi 
divinae, nec potest subesse (4). Nihil autem minus est ad mala 
minuenda providum. Inimicis. enim, quod praedicare et in quo 
gloriari multi eorum non dubitant, hoc est omnino propositum, 
religionem catholicam, quae vera sola est, funditus,si fieri posset 
extinguère. Tali autem Consilio nihil nonaudent;sentiunt enim, 
quo magis fuerit aliorum tremefacta virtus, eo sibi expeditiorem 
fore malarum rerum facultatem. Itaquequi adamant prudenliam 
carnis, ac nescire se simulant, christ;anum quemque debere 
bonum militem Christi esse: qui debita victoribus praemia con-
sequi mollissimâ via atque intacti a certamine volunt, ii tantum 
abest ut iter malorum intercipiant, ut potius expédiant. 

Contra non pauci fallaci studio permuti, aut, quod magis 
esset vitio, aliud agentes, aliud simulâmes, non suas sibi partes 
assumunt. Res in Ecclesia gerì suo ipsorum judicio atque arbi-

(1) I Timoth. III, 15. — (2) Il Petr. II, 1, 19. — (3) Galat., V, 6. — 
(4) Sapientia carnis inimica est Deo ; legi enim Dei non est subject a \ nec 
enim potest. Rom., VIII, 6, 7. 
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traLu vellent usque eo, ut omne quod secus agiiur, moleste 
ferant, aut repugnanter accipiant. Hi quidem inani contentione 
laborant, nihilo minus quam alteri, reprehendendi. Hoc enim 
est non sequi potestatem legitimam, sed praevertere, simulque 
magistratuum munia ad privatos rapere, magna cum perturba -
tione ordinis, quem Deus in Ecclesia sua perpetuo servandum 
constituit, nec sinit a quoquam impune violari. 

Uli optime, qui descendere in certamen, quotiescumque est 
opus, non recusant, hoc rato persuasoque, interituram vim 
injustam, sanctitatique juris et religionis aliquando cessuram. 
Qui videntur sane dignum aliquid antiqua virtute susci pere, 
cum tueri religionem connituntur maxime adversus factionem 
audacissimam, christiano nomini exagitando natam, quae Pon-
tificem maximum in suam redactum potestatem consectari hos-
tiliter non desistit; seb obendientiae Studium diligenter retinent, 
nihil aggredì injussu soliti. Jamvero quoniam similis obtem-
perandi voluntas, robusto animo constantiaque conjuncta, chris-
tianis universis est necessaria, ut, quoscumque casus tempus 
invexerit, in nullo sint déficientes (1), magnopere velimus in 
singulorum animis alte insidere earn, quam Paulus (2) prüden-
tiam spirilus nominat. Haec enim in moderandis actionibus 
humanis sequitur optimam mediocritatisregulam,illudin homine 
efficiens, ne aut timide desperet propter ignaviam, aut nimis 
confidat propter temeritatem. — Est autem quod différât inter 
prudentiam politicam, quae ad bonum commune, et earn quae ad 
bonum cujusque privatim pertinet. Haec enim cernitur in homi-
nibus privatis, qui concilio rectaeque rationi obediunt in guber-
natione sui: ilia vero in praepositis, maximeque in principibus, 
quorum muneris est cum potestate prasesse ila quidem ut politica 
privatorum prudentia in hoc videatur tota consistere, legitimae 
potestatis jussa fidelite.r exequi (3). Haec dispositio atque hic 
ordo tanto magis valere in Christiana republica debet, quanto 
Pontificis politica prudentia plura complectitur; ejus enim est non 
solum regere Ecclesiam, sed generatim civium christianorum 

(1) Jac, I, 4. — (2) Rom., Vili, 6. — (3) Prudentia in ratione est; regere 
autem et gubernare proprie rationis est;et ideo unusquisque inquantum 
participât de regimine et gubernatione, in tan tu m con veni t sibi habere 
rationem et prudentiam. Manifestum est autem quod subditi, in quantum 
est subditus, et servi, in quantum est servus, non est regere et gubernare, 
sed magis regi et gubernari. Et ideo prudentia non est virtus servi, 
in quantum est servus, nec subditi, in quantum est subditus. Sed quia 
quilibet homo in quantum est rationwlis, participât aliquid de regimine 
secundum arbitrium rationis, intanta«n convenit eì prudentiam habere 
"ünde manifestum est quod prudentia quidem in principe est ad ìnoduui 
artis architectonicae, ut dicitur in VI Elhicorum, in subditis autem ad 
inodum artis manu opei'antis S. T*~yi. II-II, Qacest. XLVII, art. xu. 
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actiones ita ordinare, ut cum spe adipicendac salulis seternae 
apte congruant. Ex quo apparet, praeter summam sententiarum 
concordiam et factorum ; necesse esse politicam potestatis eccle-
siasticae observare in agendo sapientiam. Jamvero christianae 
rei administrate proxime et secundum Pontificem romanum ad 
Episcopos pertinet: qui scilicet, quanquam pontificalis fastigium 
potestatis non attingunt, sunt tarnen in ecclesiastica hierarchia 
veri principes; cumque singulas Ecclesiae singuli administrent, 
sunt quasi principales artifices in sedificio spirituali (1), 
atque habent munerum adjutores ac ministros consiliorum cle-
ricos. Ad hanc Ecclesiae constitutionem, quam nemo mortalium 
mutare potest, actio est accommodanda vitae. Propterea que-
madmodum Episcopis necessaria est cum Apostolica Sede in 
gerendo episcopatu conjunctio, ita clericos laicosque oportet 
cum Episcopis suis conjunctissime vivere, agere. 

Ipsorum quidem Antistitum utique potest esse aliquid aut 
minus laudabile in moribus, aut in sententiis non probabile : sed 
nemo privatus arroget sibi personam judicis, quam Christus 
Dominus illi imposuit uni, quem agnis atque ovibus praefecit. 
Memoria quisque teneat sapientissimam Gregorii magni senten-
tiam : Admonendi sunt subditi, ne praeposiiorum suorum viiam 
temere judicent, si quid eos foriasse agere reprehensibiliter 
vident, ne unde mata rede redarguuni, inde per elaiionis 
impulsum in profundiora merganiur. Admonendi sunt, ne cum 
culpas praepositorum considerant, contra eos audaciores fiant, 
sed sic, si qua valde sunt eorum prava, apud semetipsos diju-
dicent, ut tarnen divino timore consiricii (erre sub eis jugum 
reverentiae non recusent... Facta quippe praepositorum oris 
gladio ferienda non sunt etiam cum rede reprehendenda judi-
caniur (2). 

Verumtamen parum sunt conata profutura, nisi ad virtutem 
christianarum disciplinarum vita instituatur. — Illa estsacrarum 
Litterarum de Judaeorum genere sententia : Usque dum non 
peccarent in conspeciu Dei sui, erant cum Ulis bona : Deus 
enim illorum odit iniquitatem Cum recessissent a via, quam 
dederat Ulis Deus, ut ambularent in ea, exterminati sunt 
praeliis a multis naiionibus (3). Atqui inchoatam formam populi 
christian! gerebat Judaeorum natio : atque in veteribus eorum 

(i) S. Thom. Quodlib. I, art. 14. — (2) Reg. Pastor. P. III, cap. IV. 
— (3) Judith. V, 21, 22. 
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casibus saspe imago inerat verilalis futurœ : nisi quod longe 
majoribus beneficiis auxit nos atque ornavit divina benignilas, 
ob eamque rem ingrati animi crimen multo efficitchrisLianorum 
graviora delieta. 

Ecclesia quidem nullo tempore nulloque modo deseritur a 
Deo : quare nihil est, quod sibi ab hominum scelere metuat: at 
vero degenerantibus a Christiana virtute nationibus non eadem 
potest.esse securitas. Miseros enim facit populos peccatum (1).— 
Cujus vim veritatemque sententiae si omnis retro experta est 
aetas, quid est causae quamobrem nostra non experiatur? Imo 
débitas jam instare pœnas, permulta declarant, idemque status 
ipse confirmât civitatum; quarum plures videlicet intestinis 
malis attritas, nullam ab omni parte tutam videmus. Quod si 
improborum factiones institutum iter audacter perrexerint: si 
evenerit iis ut, quemadmodum grassantur malis artibus et pejore 
proposito, sic opibus potentiaque invalescant, metuendum sane 
ne totas civitates a fundamentis, quae posuit natura convellane 

Neque vero prohiberi tantae formidines sola hominum ope 
possunt, praésertim quia multido ingens, fide Christiana rejecta, 
justas superbiae pœnas in hoc luit, quod veri ta tem obeaecata 
cupidi tatibus frustra conquirit, falsa pro veris amplexatur, 
sibique videtur sapere cum vocat malum bonum, et bonum 
malum, ponens ienebras lucem et lucem et tenebras (2). Igitur 
Deus intersit, ac benignitatis suae memor civilem hominum 
societatem respiciat necesse est. Quamobrem, quod vehementer 
alias hortati sumus, singulari studio constantiaque enitendum, 
ut dementia divina obsecratione humili exoretur, virtutesque, 
quibus efficitur vita Christiana revocentur. — Imprimis autem 
excitanda ac tuenda caritas est, quae prascipuum vitae christians 
firmamentum continet, et sine qua aut nullae omnino sunt, aut 
fructu vacuae virtutes. Idcirco beatus Paulus Golossenses 
abhortatus, ut vitium omne defugerent, variamque virtulum 
laudem consectarentur, illud subjicit, super omnia autem heec 
caritatem habetey quod est vinculum perfeclionis (3). Vere vin-

. culum est perfectionis caritas, quia quos complexa est, cum Deo 
ipso intime conjungit, perficitque ut vitam animae hauriant a 
Deo, cum Deo agant, ad Deum référant. Debet vero caritas Dei 
cum carilate proximorum consociari, quia infinitam Dei boni-
tatem homines participant, ejusque gerunt in se expressam 
imaginem atque formanti. Hoc mandaium habemus a Beo, ut qui 
diligii Deum, diligat et fratrem suum (4). Si quis dixerit quo-
niam diligo Deum, et fratrem suum oaerit, mendax est (5). 

(1) Proyerb. XIV, 34. — (2) Is. V, 20. — (3) Coloss. Ili, 14. — (4) 1. Jo. 
IV, 21. — (5) Ib. 20. 



294 ENCYCLIQUE DE S. S . LÉON XIII 

Atque hoc de caritate mandatum divinus ejus lator novum 
nominavit, non quod diligere homines inter se non aliqua jam 
lex, aut ipsa natura jussisset, sed quia christianum hoc diligenti 
plane novum erat atque in omni memoria inauditum genus. Qua 
enim caritate Jesus Christus et diligitur a Pâtre suo et homines 
ipse diligit, eamdem impetravit alumnis ac sectatoribus suis, ut 
cor unum et anima una esse in ipso possent, sicut ipse et Pater 
unum natura sunt. Hujus vis praecepti nemo ignorât quam alte 
in christianorum pectus a principio descendent et quales 
quantosque concordi®, benevolentiae mutuae, pietatis ,patentiae, 
fortitudinis fructus attulerit. Quidni opera detur exemplis 
majorum imitandis? Tempora ipsa non exiguos admovent ad 
caritatem stimulos.Renovantibus impiis adversus Jesum Christum 
odia, instauranda christianis pietas est, magnarumque rerum 
effectrix renovanda caritas. Quiescant igitur, si qua sunt, dis-
sidia: sileant certationes illas quidem, quae vires dimicantium 
dissipant, nec ullo modo religioni prosunt : colligatisque fide 
mentibus, caritate voluntatibus in Dei atque hominum amore, 
ut aequum est, vita degatur. 

Locus admonet hortari nominatim patresfamilias, ut his prae-
ceptis et dornos gubernare studeant, et liberos mature insti-
tuere. Initia reipublicae familia complectitur, magnamque partem 
ali tur intra domesticos parietes fortuna civitatum. Idcirco qui 
has divellere ab institutis christianis volunt, Consilia a stirpe 
exorsi, corrumpere societam domesticam maturant. A quo eos 
scelere nec cogitatio deterret, id quidem nequaquam fieri sine 
summa parentum injuria posse: natura enim parentes habent 
jus suum instituendi, quos procrearmi, hoc adjuncto officio, ut 
cum fine, cujus gratiâ sobolem Dei beneficio susceperunt, ipsa 
educatio conveniat et doctrina puerilis. Igitur parentibus est 
iecessarium eniti et contendere, ut omnem in hoc genere pro
pulsent injuriam, omninoque pervincant ut sua in potestate sit 
educere liberos, uti parest, more christiano, maximeque pro-
hibere scholis iis, a quibus periculum est ne malum venenum 
imbibant impietatis. Gum de fingenda probe adolescenza agitur, 
nulla opera potest nec labor suscipi tantus, quin etiam sins 
suscipienda majora. In quo sane digni omnium admirationti 
sunt catholici ex variis gentibus complures, qui suas erudiende 
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pueris S c h o l a s magno sumptu, majore constantia paravere 
iEmulari salutare exemplum, ubicumque postulare videantur 
tempora, decet; sed positum sit imprimis, omnino in puerorum 
animis plurimum institutionem doinesiicam posse. Si adoles-
cens astas disciplinam vitae probam, virtutumque christianarum' 
tamquam palaestram domi repererit, magnum praesidium habi-j» 
tura salus est civitatum. 

Attigisse jam videmur, quas maxime res hoc tempore sequi, 
quas fugere catholici homines debeant. — Reliquum est, idque 
-vestrarum est partium, Venerabiles Fratres, curare ut vox Nos
tra quacumque pervadat, omnesque intelligant quanti referat 
ea, quae his litteris persecuti sumus,reipsa efficere. Horum o f f i -
ciorum non potest molesta et gravis esse custodia, quia jugum 
Jesu Christi suave est, et onus ejus leve. — Si quid tarnen 
difflcilius factu videatur, dabitis auctoritate exemploqueoperam, 
ut acrius quisque intendat invictumque praestet a difficultatibus 
animum. Ostendite, quod saepius ipsi monuimus, in periculo esse 
prestantissima, ac summa expetenda bona: pro quorum conser-
vatione omnes esse patibiles labores putandos; ipsisque labo-
ribus tantam remunerationein l'ore, quantam Christiane acta 
vita maximam parit. Alioqui propugnare pro Christo nolle, oppu
gnare est; ipse autem testatur (1), negaturum se coram Patre 
suo in caelis, quotquot ipsum coram hominibus profiteri in terris 
recusarint.— Ad Nos quod attinet, vosque universos, numquam 
profecto, dum vita suppetat, commissuri sumus, ut auctoritas, 
consilium, o p e r a Nostra quoquo modo in certamine desideretur. 
Neque est dubium, cum gregi, turn pastoribus singularem Dei 
opem, quoad debellatum erit, adfuturam. 

Qua erecti fiducia, caelestium munerum auspicem, benevolen-
tiaeque Nostrae tamquam pignus Vobis, Venerabiles Fratres, et 
Clero populoque universo, quibus singuli praeestis, apostolica!» 
benedictionem peramanter in Domino impertimus. 

Datum Romse apud Sanctum Petrum die X Januarii anna 
MDGGCLXXXX, Pontificatus Nostri Duodecimo. 

LEO PP. XIIL 

(1) Luc. IX , 26. 




